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M É M O I R E 
S U R 

L ' E S C L A V A G E D E S N E G R E S , 

C O N T E N A N T réponfe à divers Écrits qui ont 
été publiés en leur faveur. 

Le cri de l'humanité fur l'efclavage des Negres, 
s'eft fait entendre dans les deux hémifpheres. Une 
partie de l 'Amérique Septentrionale leur a accordé 
la liberté. L'accroiffement des denrées territoriales, 
le genre de cette culture, ainfi que l'intérêt national, 
néceffitoient cet affranchiffement. En Angleterre, 
cette importante queftion y a été débat tue , mais 
plus par politique que par humanité. Le Miniftere en 
a provoqué la difcuffion, & c'eft un piège tendu à la 
Nation Françoife. Les Colonies Angloifes feront 
bientôt nulles pour leur Métropole. La plus con-
fidérable, la Jamaïque, eft menacée d'une deftruction 
prochaine. Les volcans , les tremblements de terre , 
& les ouragans annuels , priveront les Anglois de 
cette Colonie. A ces calamités fe réuniffent l'infu-
bordination des Negres, dont une partie jouit d'une 
indépendance obtenue par la force. 
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Si , dans ce fiecle de lumières, la France V o u l o i t 

réduire en fervitude , une race d'hommes quelcon-
que, ce feroit fans douce outrager l'humanité, & 
violer les droits les plus facrés de la Nature. Le 
François s 'aviliroit lui-même, en cherchant à dégra
der la dignité de l'homme dans les autres. Nul be-
foin nouveau & nulle circonftance ne pourroient l'y 
autorifer. Mais aujourd'hui qu'il ne s'agît pas de 
mettre les Negres en fervitude, puifqu'ils font affer-
vis avant qu'on les achete, à l'efclavage defquels 
l'intérêt de l'Etat eft attaché, ainfi que la fortune 
de plus d'un million de François des deux hémif-
pheres, & que toutes les branches du commerce in-
diftinctement , tiennent abfolument au régime ac
tuel , ne feroit-ce pas adopter des idées fauffes & 
impolitiques, que de n'écouter qu'un fentiment d'hu
manité ? 

Les cruautés que quelques Philofophes moder
nes attribuent a u x Colons, ne font que des fictions, 
afin d'émouvoir la fenfibilité de la Nation fur l'efcla 
vage des Negres, & pour provoquer une révolu
tion défaftreufe. Ils fe rendent injuftes envers leurs 
Concitoyens & leurs freres, en les inculpant d'une 
maniere auffi odieufe ; car les Colons n'emploient 
de corrections que celles permifes par la Loi. Il y a 
eu des fevérités outrées dans des temps moins 
éclairés ; mais il faudroit encore , pour les mettre 
au rang des cruautés réfléchies, connoître les mo-
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tifs qui les ont fait ordonner, & on verroit, n'en 
doutons pas, que la sûreté publique en étoit une 
fuite. Si quelquefois il y a eu des févérités arbi
traires, c'eft la faute des Tribunaux. S i , à chaque 
délit commis par un Negre , les Juges avoient con-
fenti de faire faire l'exécution , fur l'habitation d'où 
il dépendoit , pour fervir d'exemple au refte de 
l'attelier , jamais on n'auroit vu un Colon fe déter
miner à prononcer une peine capitale. En France , 
lorfqu'il fe commet un crime capital dans un Vi l 
lage, l'exécution fe fait dans le lieu du délit; cha
que habitation eft autant de grands Villages , & 
beaucoup font plus confidérables que certains gros 
Bourgs & certaines Villes. Il fera toujours abfurde de 
dire, que le Colon eft cruel dans le choix des châ
timents. Jufque dans les invraifemblances, au moins 
devroit-on être conféquent. Les Colons feuls appré
cient peut-être réellement la valeur de ces fortes 
de propriétés. Ils font tellement expofés à perdre 
chaque jour une partie de celles qu'ils poffedent, 
que tous leurs foins journaliers tendent à les con-
ferver. Et où d'ailleurs ne fe trouve t-il pas des 
affaffins ? La France eft-elle donc affez heureufe 
pour ne pas en avoir dans fon fein ? Lorfqu'il s'en 
trouve, peut-on pour cela appliquer en principe, 
que tous les François font des affaffins ? On les punit 
en France , qu'on les puniffe également, s'il s'en 
trouve dans les Colonies ( A ) . 
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Le pacte naturel, qui exifte entre les Colons & 
les Negres, exige leur travail pour le maître , d'une 
part ; & de l'autre,une nourriture faine & fuffifante, 
ou les moyens néceffaires pour que le Negre puiffe 
fe la procurer, des vêtements analogues au climat, 
des foins dans la maladie & une fubfiftance affurée 
dans la vieilleffe ; un adouciffement particulier aux 
Negreffes enceintes, des fecours aux nouveaux nés, 
& une proportion jufte entre les peines & les délits. 
L'exécution de cette convention naturelle met ainfi 
l'efclavage des Negres fous la protection de la Re
ligion , de la juftice & de l'humanité ; alors c'eft 
accorder un bienfait aux Negres, que de les tranf-
planter dans les Colonies. Les laiffer en Afrique, 
c'eft les abandonner aux atrocités d'un vainqueur 
fanguinaire. Les Colons exécutent ponctuellement 
ce que l'humanité réclame de leur part, & ils accor
dent beaucoup plus que ce qu'a prefcrit le Législa
teur. 

On prétend que le fort des Negres eft arbitraire. 
Le feul que j'y apperçoive eft en leur faveur, puif-
qu'il ne peut confifter qu'à leur donner la liberté , 
lorfqu'ils s'en rendent dignes. Il n'y a pas plus d'ar
bitraire que d'injuftice à les garder dans l'efclavage , 
puifque ce font les conditions de l'achat. Ces ventes 
font autorifées par la Conftitution Africaine, où on 
ne reconnoît que la loi du plus fort. Confacrer l'ef
clavage des Negres dans les Colonies, n'eft pas de 
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la part des Européens une violation du droit natu-
rel : cette violation, qui en feroit une quant à nous, 
n'en eft pas une en Afrique. L'efclave auroit immo
lé ou vendu le vainqueur, s'il s'étoit trouvé le plus 
fort. 

La condition des Nègres , dans les Colonies Fran-
çoifes, n'eft pas auffi malheureufe que quelques Ecri-
vains veulent le faire croire. On ne prétend pas 
perfuader qu'il faille préférer l'efclavage à la liberté, 
ni en conclure que les Anglo-Américains ont mal 
fait d'affranchir leurs Negres ; mais on peut dire , 
avec affurance, que quant au néceffaire & aux befoins 
de l'exiftence, le fort des Negres eft plus heureux 
que celui des Payfans ; que les Anglo-Américains 
ont trouvé leur avantage particulier dans l'affran-
chiffement de leurs Noirs ; qu'il en feroit de même 
en Pologne & en Ruflïe; que ces deux Royaumes, 
en adoptant, en faveur des Polonois & des Ruffès, 
les principes d'une partie de l'Amérique Septentrio-
nale, obtiendraient une profpérité qu'ils n'acquer
ront que par de pareils affranchiffements, puifque la 
culture eft la même. 

Les Colons n'ont pas le droit de mutiler ni de faire 
périr un Negre ; les Nobles Polonois font les feuls 
qui aient droit de vie & de mort fur leurs payfans. 
L'humanité & la confervation de la propriété dé 
tourneroient toujours les Colons d'ufer d'une pa
reille faculté, fi le Légiflateur avoit pu leur donner 
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une femblable autorité. Il eft réfervé à l'Italie 
& à l'Afie de faire mutiler légalement Blancs & 
Noirs, par raffinement & par jaloufîe. Aucun: Peuple 
n'eft auffi humain que les Colons. Parce qu'il y a eu 
quelques hommes cruels, faut-il, pour cela, brifer 
les liens de l'autorité domeftique ( B)? Pour renon
cer à une pareille idée, il fuffit de comparer les cor
rections que prononcent les Colons, avec les peines 
établies par le Code Criminel François & le Code 
Noir. On ne verra} d'un côté , que 25, 50 & 100 
coups de fouet au plus ; & de l'autre» les galeres ou 
la mort, pour des délits qui font cependant fembla-
bles. Où font alors les cruels ? 

Les vues qui dirigent une Nation , lorfqu'elle éta
blit des Colonies , font de fortir de la dépendance 
des Etrangers, de multiplier les moyens de travail 
& d'induftrie, & d'obtenir par l'échange ce qui lui 
manque. D'après ces vérités incontestables, les Co
lonies font néceffaires à la France : les abandonner, 
ou rendre la culture des denrées impoiffible, ce fe
roit non-feulement renoncer aux avantages qu'en 
retire l'Etat, mais encore fe mettre absolument dans 
une dépendance étrangere, perdre les moyens de 
travail & d'induftrie , & faire le facrifice de tout fon 
numéraire, pour acquérir ce qui manque à la Na
tion. 

Pour peu qu'on veuille éloigner tout efprit de 
parti, on ne peut difconvenir, que les Colonies 



ne donnent à l'Etat une prépondérance marquée, & 
qu'elles le font jouir par l'échange de toutes les pro
ductions , que l'univerfalité de la terre offre. Que la-
balance du commerce, qui eft de foixante-dix mil-., 
lions tournois par an , au profit de l 'Etat, ne pro
vient que du fuperflu des denrées coloniales, qui 
n'eft pas confommé dans le Royaume. Sans les Co-. 
lonies, la Marine Royale s'éteint de fait, & c'eft 
s'abandonner à une grande erreur, que de préfumer-
qu'elle peut également fubfifter par le cabotage (C). 
E t le commerce en général que deviendroit-il ? 
L'Agriculture eft la premiere & la véritable r i - ; 
cheffe d'un Etat. Sans le Commerce, l'Agriculture & 
tous les Arts font fans activité. Le Commerce eft 
donc l'aliment néceffaire de l 'Agriculture, comme 
l'Agriculture eft le principe & la bafe du Commerce. 
Sans moyens d'échange, point de Commerce, con-
féquemment plus de Marine-Marchande, puifque la 
navigation n'eft qu'une fuite du Commerce Sans fu-
perflu néceffaire aux autres Nations, toutes les l iai-
fons d'intérêt, d'une Puiffance avec une autre ,cef-
fent. La confommation étrangere des denrées terri
toriales de la France, étant fixée, fon Commerce fe 
réduiroit donc, à très-peu de chofe, & i l fortiroit 
annuellement de l'Etat plus de quarante millions du numéraire exiftant, pour acquérir tout ce qui man
que à la France. Plus de conftruction de navires, 
plus d'armements, qui procurent la fubfiftance à 
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des millions d'infortunés. Les Manufactures feroient 
défertes, puifqu'elles ne pourroient pas fe défaire 
des marchandifes, qu'actuellement elles fabriquent 
en fuperflu, pour les Colonies, & que confomment 
tous ceux qui, par état quelconque, tiennent à ce 
Commerce. Ce feroit rendre la France tributaire des 
Nations qui poffedent des Colonies , & on feroit 
forcé d'acheter de l'Etranger des denrées, dont la 
consommation eft devenue d'une néceffité abfolue. 
Toutes les fortunes feroient dans un défordre 
effrayant. Les biens-fonds diminueroient confidéra-
blement de valeur ; l'effet feroit en proportion de la 
confommation actuelle des Colonies, & du réfultat 
de fon Commerce, qui ne procurant plus alors de 
débouché pour les denrées territoriales , feroit en 
fuperflu inutile pour la Nation. Ce feroit mettre la 
France à l'époque des premiers fiecles ; car le bou-
leverfement univerfel de toute chofe doit faire difpa-
roître la profpérité acquife. 

Si l'intérêt de l'Etat demande la confervation des 
Colonies & la culture de leurs productions, l'affran-
chiffement des Negres eft impoffible, parce que, 
fans individus , attachés comme propriété à la 
terre, il y a impoffibilité à la culture. Les Colonies 
étant néceffaires à la confervation & à la profpé
rité de l'Etat , on ne peut donc affranchir les 
Negres, puifque c'eft par eux feuls que la culture 
peut fe continuer, & pourqu'elle fe continue, il eft 
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de néceffité abfolue qu'ils faffent partie de la pro
priété. 

L'affranchiffement des Negres eft impoffible , en 
tant que propriété ; & à cet égard, la propriété 
eft inconteftable, puifque l'achat n'eft pas contefté. 

La traite des Negres eft autorifée par la Loi. 
Elle a été encouragée dans tous les temps, par 
des primes. On accorde encore actuellement, 
deux cents livres par tête de Negre , introduit 
aux Cayes. La L o i , ayant autorifé l'achat des 
Negres, en Afrique, elle en a fait une propriété 
en faveur des acquéreurs. C'eft fous la garantie 
de la L o i , que les acquifitions ont été faites ; 
& la Loi nouvelle , qui mettroit les Negres en 
liberté, ne pourroit le faire, qu'en indemnifant 
préalablement ceux qui font propriétaires de$ 
Negres , ainfi que des propriétés foncieres. Le 
décret d'affranchiffement mettroit les Negres en 
poffeffion de toutes les Colonies, comme on le 
prouvera. 

Les Negres, introduits dans les Colonies en 
vertu de la L o i , fe paient actuellement au Com
merce de France , de 2400 à 2800 livres; de 
tout temps on en a perdu un tiers, par le chan
gement de climat & pur les maladies peftilen-
tielles qu'ils contractent à bord des Navires (D). 
Les Negres reviennent donc à plus de trois mille 
livres , dès la première année. 

* 

[11] 



t 
Il y a dans les Colonies Françoifes, fix cents 

mille Negres. La feule Colonie de Saint-Domingue 
en poffede plus de trois cents mille ; en portant leur 
valeur à trois mille livres, ( 2000 liv. tournois ) qui 
n'eft que le prix de l'achat primitif, la Nation fe gre-
veroit donc d'une dette d'un milliard huit cents mil
lions, (1,200,000,000 liv. tournois) fans compter que 
l'acte peu réfléchi d'humanité qu'elle voudroit exer
cer, cauferoit la ruine & la décadence de l'Empire. 

On ne mettra sûrement pas en queftion, fi les 
Negres feront affranchis , fans effectuer le rem-
bourfement de l'acquifition. La propofition feroit 
trop révoltante , & ce feroit affimiler la Nation 
au brigand, qui, ayant vendu un effet quelcon
que , & en ayant reçu la valeur, dévaliferoit l'acqué
reur, parce qu'il fe trouveroit le plus fort. Les 
Colons n'ont pas cette injuftice à craindre ; l'Af-
femblée Nationale, par l'article dix-feptieme de la 
Déclaration des droits, a décrété inviolables toutes 
les propriétés. Cet article porte : « La propriété 
étant un droit inviolable& facré, nul ne peut 
être privé de la fienne , que quand la néceffité 
publique , légalement conftatée, l'exige évidemnient 
ET SOUS LA CONDITION D'UNE JUSTE ET PRÉA
LABLE INDEMNITÉ ». 

Affranchir les Negres , c'eft leur accorder la 
liberté de mettre en exécution toutes leurs vo
lontés. Si cette liberté étoit conditionnelle, elle 
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n'exifteroit pas. Leur donner la perfpective du tra
vail f pour pourvoir à leur fubfiftance, ou pour 
l'intérêt de la Métropole, c'eft condamner à la 
mort l'individu qu'on affranchit , parce qu'il ne 
travaillera pas, & qu'il eft de la nature du Ne

rf gre, de ne pas travailler fans contrainte , & fans 
y être affujetti par une force fupérieure. En affran-
chiffant les Negres , il faudrait, donc leur donner 
une propriété fonciere. Pour les gratifier d'une 
propriété fonciere, il faut en avoir la faculté, & 
cette faculté ne peut exifter , qu'autant que la 
Nation aurait du terrein à concéder. Les Colonies 
font entiérement en culture. La conceffion eft 
donc impraticable ; mettroit-on en vigueur les 
Loix agraires dans les Colonies ? En derniere 
analyfe , il faudroit leur donner une propriété fon
ciere , ou ils s'en procureraient une par la force. 
Puifque tout eft poffible à celui qui eft le plus 
fort , les propriétaires actuels devraient donc 
s'attendre à être dépoffédés d'une maniere quel
conque. Si la Nation en difpofoit, elle ne pour
roit le faire , fans indemnifer les Colons. Si , au 
contraire , les Negres fe l'approprient, on verroit 
ruiffeler le fang des Colons fur cette même terre, 
qu'ils cultivent depuis deun fiecles. Si le fang des 
Inkas & des Cafiques crie encore vengeance, celui 
des François ne doit pas expier les affaffinats com
mis par d'autres, 
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On ne pourroît pas donner moins d'un carreau 

de terre ( E) à chaque Negre, Les Colonies ne 
comportent que la quantité de terre néceffaire pour 
gratifier ceux qu'on voudroit affranchir, en les bor
nant encore à cette petite portion de terrein. 

Toutes les Colonies réunies contiennent au 
plus fcpt cents mille carreaux de terre , fufcep-
tibles de culture. La Nation, qui ne pourroit fe 
difpenfer d'indemnifer les Colons, à raifon de deux 
mille livres (1333 liv. 6 fois 8 deniers tour
nois ) le carreau (F), par fuite des bâtiments qu'on 
y a élevés, fe greveroit donc encore d'une dette d'un 
milliard quatre cents millions, (933,333,333 liv. 
6 fois 8 deniers tournois ) , avec la certitude 
que ce partage de terre détruiroit entiérement la 
culture des denrées. 

De l'affranchiffement des Negres, il en réfulte-
roit de toute néceffité, une ceffation de culture 
des denrées, n'importe le point de vue fous le
quel on voudroit l'envifager. Si on affranchit les 
Negres, on le répete , ils feront libres de tra
vailler à leur volonté. Ils ne travailleront pas, 
parce qu'indolents & pareffeux de leur naturel, 
pour exifter, ils n'ont pas befoin de travailler. Dans 
toutes les régions du monde , excepté l'Afrique 
& l'Amérique méridionale, l'homme eft forcé de ga
gner fa fubfiftance. Dans ces deux parties, l'homme 
peut fubfifter fans travailler. L'Être - Suprême a 
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tellement fixé la température de ces pays , que 
conftamment les plantes fructifient, & que le ba
nanier y croît fans culture. Cette prédilection eft 
fans doute un bienfait du Créateur, comme auffi 
il en tache la race primitive qui y a pris naif-
fance , & dont le naturel indolent & pareffeux 
réclamoit de l'Être-Suprême une fubfiftance fans 
labeur, puifqu'il le créoit. 

Le partage des terres feroit tellement nuifi-
ble à la culture des denrées , qu'il fuffit, pour s'en 
convaincre , de confidérer les partages réfultants 
des fucceffïons, dont les divifions ne font jamais 
que de moitié , tiers ou quart. Une habitation 
de 200 carreaux de bonne terre, & 300 Negres, 
peuvent faire 600 milliers de fucre terré. En divi-
fant une pareille habitation par moitié feulement, 
c'eft en former deux petites fucreries de 100 car
reaux , & de 150 Negres , qui ne rendront au 
plus, l'une & l'autre, que 200 milliers, de fucre. 
Cette fimple divifion opere donc une diminution 
de denrées d'un tiers (G). Les différentes autres 
efpeces de culture éprouvent, par le partage des 
fucceffïons, des pertes plus fenfibles encore. La 
divifion des fucreries par tiers , ou par quart, 
ruineroit abfolument les héritiers. Que feroit donc 
la culture des denrées, fi on morceloit les ha
bitations par carreau ? 

Dans l'Indoftan, on cultive les cannes à fu-
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cre , par petite portion de terre. Dans la partie 
Efpagnole de Saint-Domingue , cet ufage y eft 
auffi établi, mais uniquement pour la confomma-
tion de chaque propriétaire. Deux carreaux de 
terre ne rendent aux Espagnols qu'environ trois, 
cents livres, pefant de fucre. Ils extraient le vin 
de cannes, au moyen d'un moulin à bras, qui ne 
peut que foibleme'rit preffurer la canne , & ne lui 
fait rendre que peu de liqueur. Si on mettoit la 
Loi agraire en vigueur dans les Colonies , cha
que Negre n'auroit qu'un carreau de terre en 
propriété. En admettant, contre toute raifon, qu'ils 
pourroient planter un demi-carreau en cannes, le 
réfultat de cette manière de cultiver la denrée, 
ne feroit que du quarantieme de la confommation 
actuelle. Et en admettant un moulin bannal, de 
grande Manufacture , le réfultat feroit nul, parce 
que chaque Negre , ne pouvant apporter au 
moulin que très-peu de cannes , la liqueur fe 
perdroit par le fait même de cette opération. En 
cultivant les cannes, & en adoptant la manipula
tion de l'Indoftan , & de quelques Efpagnols de 
Saint-Domingue, 200 carreaux, divifés en 100 
petites propriétés, ne rendroient que trente mil-
liers de fucre, qui feroient le vingtieme du re
venu d'une habitation de 200 carreaux en grande 
culture. En admettant , contre toute poffibilité, 
que chaque Negre , en particulier , pourroit, 

retirer 



retirer d'un demi-carreau de terre, les vivres n é -
ceffaires à fa fubfiftance , & encore, l'emplace
ment pour fa cafe , fon poulailler , le parc pour les 
porcs, car autrement ils dévaleraient les vivres & 
les cannes ; le fucre qu'il préfenteroit à la confom
mation , ne feroit que de foixante-quinze livres 
par demi - carreau. Les deux cents carreaux , qui 
feroient livrés aux Negres , ne rendroient donc 
que cent cinquante quinteaux de fucre, ce qui 
feroit le quarantieme du produit d'une habitation 
de deux cents carreaux en grande culture, qui donne 

fix cents milliers de fucre terré. 
Obligeroit-on, moyennant un falaire, les Ne

gres , à travailler auffi conftamment que par le 
paffé, & que la culture des denrées l'exige ? Alors 
il n'y auroit dans le fait aucune liberté pour eux. 
Avec la liberté , on le répete, on leur aurait éga
lement préfenté la mort. Le décret .d'affranchif-
fement n'auroit réellement d'autre utilité pour le 
Negre, que de le déclarer l'ennemi des Colons, 
& libre feulement à l'inftant de fa propre mort. 
Le décret fercit donc un acte légal des cruautés 
qu'on pourrait exercer , puifque ce feroit pro
noncer la peine de mort contre le Negre qui 
ne voudrait pas travailler, & il ne travaillerait 
pas, parce qu'il n'auroit pas befoin de travailler 
pour exifter. 

La loi qui affranchirait les Negres , fans leur 
B 
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affigner de propriété, & qui leur enjoindroit de 
travailler, moyennant un falaire , feroit impoliti-
que, & d'autant plus défaftreufe, qu'on ne pour
roit plus revenir aux anciens principes. Ce feroit 
procurer aux Negres les moyens de fe replonger 
dans les atrocités africaines , qui malheureufe-
ment fe renouvellent trop fouvent, dans les hor
des indépendantes de Surinam, de la Jamaïque & 
même de Saint Domingue. Les Negres ne travail-
leroient pas, & la culture feroit nulle. Cette der
nière vérité eft également démontrée par ce qui 
fe paffe dans ces hordes indépendantes, avec les
quelles les Hollandois & les Anglois ont eu la 
foibleffe de faire des traités. Ils font tellement 
pareffeux , qu'ils négligent même de s'affurer la 
fubfiftance ; auffi éprouvent-ils d'affreufes difettes. 
On croirait que réduits par l'indolence, à toutes 
les calamités qui font la fuite du manque de 
néceffaire, ils envifageroient l'avenir, & prévien
droient de pareils malheurs , mais rien ne peut 
les éclairer fur la néceffité de s'appliquer au tra-
vail, lors même que l'exiftence en dépend. Ils re
deviennent alors anthropophages , par la néceffité 
d'affouvir la faim, qui , lorfqu'elle eft extrême, 
livre l'individu à toutes les atrocités. Ils négligent 
jufqu'aux arts qui leur faciliteraient les moyens 
de défenfe, & dont ils ont befoin, Iorfqu'ils ne 
trouvent plus de végétaux. Ils ne manquent cepen-
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dant pas d'ouvriers; c'eft la pareffe qui les domine. 
Si les Negres indépendants ont des armes à feu, 
ils ne les doivent qu'à ia foibleffe & aux principes 
impolitiques , qui ont dirigé les Hollandois & 
les Anglois. Ils les ont rendus redoutables par 
l'exécution même des traités. Les armes qu'ils 
cedent, font le remplacement de la fomme con
venue , qui feroit acquittée pour chaque tranf-
fuge que les Negres indépendans, rameneroient 
aux Colons. 

Quel feroit d'ailleurs le quartier qu'on affigne-
roit à ces affranchis , puifqu'il ne refte plus de 
terre à concéder ? Où feroit-il poffible de les fixer? 
Quelle part pourroient-ils avoir au contrat focial ? 
A quelle loi pourroit-on les affujettir ? Ils font 
dans la totalité, quinze contre un ; & dans cha
que habitation , cent contre un. Les mœurs des 
Negres indépendants de Surinam & de la Jamaï
que, doivent prouver à la France, ce qu'elle au
rait à craindre de ceux que l'erreur pourroit la 
déterminer d'affranchir. 

Donner pour exemple les affranchis exiftant 
actuellement dans les Colonies , c'eft tromper la 
Nation, fi elle n'étoit affez inftruite pour démêler 
la fauffeté des principes qu'on voudrait lui voir 
adopter. Lorfque les Colons réclament des brevets 
de liberté en faveur de quelques Negres , c'eft 
toujours pour des fujets qui fe font élevés au-

B 2 



[ 20 ] 
deffus de leur efpece , ou pour des Négreffes que 
les familiarités avec les Européens rendent meres, 
Alors , c'eft envers les premiers un acte juf-
tice & un bienfait mérité. Dans le fecond cas, 
c'eft en faveur de l'Enfant Métis (H). Dans l'un ou 
l'autre cas, les maîtres pourvoient à la fubfiftance 
de ces affranchis, en les gratifiant d'une propriété 

fonciere, de quelques Negres à talents , domef-
tiques ou de place, qu'ils louent, pour du pro
duit de la location , ê t r e en état de fubvenir à 
leurs befoins. Le parallele de ces affranchis avec 
les Negres qu'on voudroit affranchir , n'eft pas 
applicable. Les premiers font des fujets qui ont 
bien mér i té , & les Colons continueront toujours 
de répandre les bienfaits fur ceux qui s'en ren
dront dignes. L a race noire , prifce collectivement, 
tant en Afrique , que dans les hordes indépendantes 
de Surinam, de la Jamaïque & de Saint-Domingue, 
n' a jamais offert que des mœurs atroces. 
Quand on admettroit la poffibilité de la culture 
des denrées , par le falaire qu'on donneront aux 
affranchis , en fuppofant encore que la totalité 
des Negres confentiroit à travailler journellement, 
comme par le paffé, ce feroit un être de raifon. 
Pour que cette fiction puiffe fe réalifer, il fau-
droit au moins que les revenus foient dans le 
cas de fupporter cette dépenfe. A cet égard , i l 
n'y a pas de proportion. On eft convaincu par 
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l'expérience d'un fiecle, que les récoltes ne ren-

dent que fept cents livres par tête de Negre (466 liv. 13 fois 4 deniers tournois), dans l'une 

ou l'autre culture. Et pour atteindre à ce taux , 
il faut encore que les récoltes foient abondantes , 
& que la denrée ait une valeur confidérable. 

On ne pourroit donner moins de trois livres , 
(2 livres tournois) par jour, à un Negre libre, 
ainfi que leurs maîtres les louent actuellement, 
lorfque les récoltes exigent un furcroît de force 
momentanée. Or une habitation dont la culture 
exige cent Negres , travaillant journellement, au-
roit trois cents livres , (200 liv. tournois) par 
jour, de falaire de Negre à payer, & pour les 
trois cents jours de l'année, occupés au travail, une 
dépenfe annuelle de quatre-vingt-dix mille livres, 
(60,000 liv. tournois ), pour ce feul article. 

Les récoltes ne rendant qu'à raifon de fept cents 
livres, (466 liv. 13 fois 4 deniers) par tête de 
Negre ( I ) , la recette provenant du travail de 
cent Negres , n'eft que de foixante-dix mille 
livres, (46,666 liv. 13 fois 4 deniers), & il faut 
prélever un quart de cette fomme, pour acquitter 
les frais qu'exige la denrée, jufqu'au moment de 
la vente; ainfi, le net de la récolte n'eft réelle-
ment que de cinquante-deux mille cinq cents livres, 
( K ) ( 35,000 liv. tournois ). 

Il réfulteroit donc de l'affranchiffement des 
B 3 



Negres, en fuppofant qu'ils confentiroient tous à 
travailler avec autant d'affiduité que lorfqu'ils 
etoient efclaves, que l'habitant feroit arriéré an
nuellement de trente-fept mille cinq cents livres, 
25,000 liv. tournois), occafionné par le feul fa-

laire qu'il feroit obligé de donner. Et en mettant 
en balance les quinze mille livres, ( 10,000 liv. 
tournois) de rente que la Nation feroit obligée 
de faire, en remplacement du rembourfement des 
cent mille écus, (200,000 liv. tournois), qu'ont 
coûté les cent Negres, l'habitant feroit toujours 
arriéré de vingt-deux mille cinq cents livres , 
(15,000 liv. tournois). 

Les récoltes ne pouvant avec cette furcharge 
de frais, indemnifer le Colon, lors même qu'il ne 
détourneroit pas un fol pour fa fubfiftance, il y 
auroit impoffibilité de continuer la culture des 
denrées. Il faut cependant à l'habitant un inté
rêt quelconque, puifque le capital qui produit ce 
revenu de cinquante-deux mille cinq cents livres, 
(35,000 liv. tournois), eft de fix cents mille livres, 
(400,0001. tournois ). Les vingt-deux mille cinq 
cents livres ,( 1 5,000 liv. tournois), qui fe trouvent 
en fus des trente mille livres, (20,000 liv. tour
nois), que formeroit l'intérêt à cinq pour cent 
du capital de fix cents mille livres, (400,000 liv. 
tournois ) de mife dehors, n'établiroit le falaire des 
Negres qu'à quinze fois, (10 fois tournois). Ce 

[22] 



[23 ] 
falaire feroit très infuffifant. Le Negre ne pourroit 
ni fe vêtir, ni fubfifter, n'ayant aucune propriété 
fonciere, & encore moins fe faire foigner dans les 
maladies, & donner la fubfiftance néceffaire à fes 
enfants. On ne prétendroit sûrement pas obliger? 
les Colons aux mêmes dépenfes envers les Ne
gres libres, qu'ils font pour les Negres efclaves 
Ce feroit alors contraindre les habitants , à pré
lever fur leur capital, les fommes néceffaires pour 
nourrir les Negres, pour les falarier & pour fatisfaire 
à tous leurs befoins. Ce feroit de la part de la Na
tion , déclarer qu'elle a befoin des denrées colo
niales, & exiger qu'on les cultive , quoiqu'il en 
doive coûter la fortune des Colons. Si le furplus 
qui fe trouve en fus de l'intérêt à cinq pour cent, 
étoit employé en falaire pour les Negres , avec 
quoi alors remplaceroit-on la mortalité des ani-
maux, les bâtiments incendiés par le tonnerre, qui 
eft journalier dans les Colonies, ceux qui tombent de 
vétufté, & ceux qui font détruits par des incendiaires? 
C'eft un capital qui s'éteint, & qu'il faut remplacer 
par un autre. Ces remplacements ne peuvent donc 
s'effectuer que par le furplus qui eft en fus de l'in
térêt à cinq pour cent. Nulle poffibilité conféquem-
ment de donner un falaire journalier aux Negres, 
tel modique qu'il puiffe être. Le furplus, qui eft 
en fus de l'intérêt à cinq pour cent, fera jugé 
encore bien peu conféquent, lorfqu'on voudra con-
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fidérer la mortalité des Negres, dont les caufes font 
journalieres foit par les effets de la nature humaine, 
foit par le fuicide , qui eft fréquent fans motifs chez 
les Negres, fur-tout chez ceux qu'on nomme Mina, 
& chez ceux de tous les pays connus, fous le nom 
général de la Côte d'Or ; foit enfin par les épi
démies de toute efpece, qui fouvent enlevent en 
quinze jorrs trente & quarante Negres d'une habita
tion (L). Les défendeurs des Negres prétendent que 
le fuicide eft la fuite des traitements qu'ils éprouvent; 
la vérité eft, que la plus grande partie des Negres 
ont une métempfycofe qui leur eft particuliere, ils 
croient que, dans quelque lieu qu'ils aillent, ou qu'on 
les tranfporte, ils doivent après leur mort, foit qu'ils 
fe la donnent, ou qu'ils l'attendent, revenir dans leur 
pays natal. Avancer le terme du retour eft la feule 
caufe du fuicide, qui eft auffi familier en Afrique que 
dans les Colonies. Il eft conftaté dans les Colonies, 
que les maladies ordinaires enlevent annuellement à 
la culture le vingtieme des Negres : une habitation de 
cent Negres en perd conféquemment cinq tous les ans. 
Pour les remplacer, il faut en acheter fept, attendu 
la mortalité du tiers qu'éprouvent les Negres nou
veaux. Ils fe paient actuellement au commerce, de 
deux mille quatre cents à deux mille huit cents livres. 
C'eft indiftinctement 2600 livres, ( 1733 livres 6 fois 
S deniers tournois ) par tête. Les fept Negres, que 
l'Habitant qui en poffede cent, eft obligé d'acheter 
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annuellement, lui occafionnent par année un débourfé 
de dixr-huit mille deux cents livres. Le furplus, qui 
fe trouve en fus de l'intérêt à cinq pour cent, dans le 
revenu a une habitation de cent Negres, n'étant que 
de vingt-deux mille cinq cents livres, ce furplus fe 
réduit abfolument à quatre, mille trois cents livres , 
avec lequel il faut remplacer les mortalités de 
Negres , qui furpaffent le nombre ordinaire ; la mor
talité des animaux , qui eft toujours d'un dixième 
annuellement ; les bâtimens incendiés, &c. 

On peut affurer qu'en général , la culture des 
denrées coloniales ne rend pas quatre pour cent 
aux Colons, par les pertes annuelles qu'ils éprou
vent. La culture des denrées eft donc uniquement à 
l'avantage de la Nation. Si quelques Colons font for
tunés , ils doivent cette faveur au fol particulier 
qu'ils poffedent; mais il s'en faut de beaucoup que 
tous les Colons jouiffent du même avantage. 

Quant à remplacer les Negres par des Euro
péens , la nature meurtriere du climat s'y oppofe 
abfoïument. Il faut, comme les Negres, avoir une 
conftitution phyfiquement analogue à cette région , 
pour foutenir à toute heure les ardeurs d'un foleil 
prefque perpendiculaire & d'un fol continuellement 
brûlant. Employer des Européens à la culture des 
terres de la Zone Torride, ce feroit remettre en 
friche toutes les terres de la France, que l'établiffe-
ment des Colonies a néceffité de mettre en valeur ; 
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ce feroit enlever le Laboureur à la terre, & renon
cer à tous les Arts. Les Colonies feroient alors 
onéreufes à la Nation : ce feroit renouveller les 
pertes fenfibles & déplorables de la Guyane, où , 
en dix-huit mois, la mort a moiffonné vingt mille 
hommes, qu'on y avoit envoyés pour cultiver les 
denrées de cette région : ce feroit alors fe faire réel
lement un jeu de l'humanité, que d'augmenter les 
caufes de mort. Combien d'Européens qui, arrivant 
fans facultés ni crédit dans les Colonies, ont tenté 
de défricher eux-mêmes le fol qui paroiffoit devoir 
leur procurer la fubfiftance & l'aifance, & n'y ont 
trouvé que la mort ? Le foleil a tellement de prife 
fur l'Européen , qu'il deffeche jufqu'à la moëlle de 
fes os (M) . Le Negre , au contraire , ayant la chair 
huileufe, le foleil n'a pas de prife fur lui, parce que 
la partie onctueufe s'oppofe à fes rayons. Le Negre 
étant d'ailleurs né fous un ciel plus chaud encore, 
eft préparé, par une tranfpiration facile , à toutes les 
révolutions que peut caufer le climat. 

Abolir l'efclavage, & le remplacer par des en
gagements volontaires, & ordonnés par une L o i , 
c'eft encore un être de raifon. Ces engagements 
devroient avoir un terme : à leur expiration, il 
faudroit également donner aux Negres , les moyens 
de fubfifter, fans troubler la fociété, conféquem-
ment leur donner une propriété fonciere. La Na
tion n'ayant aucune terre à concéder, le pillage 
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feroit toujours la fuite de la non-propriété, fans 
pouvoir y porter de frein , puifque la force feroit 
en faveur des Negres. Dans l'Amérique Septen
trionale, les engagements, foit qu'ils foient fouf-
crits par des Européens, ou des Negres, répon
dent aux vceux des Légiflateurs, parce qu'il y a 
encore beaucoup de terrein à concéder; en gra
tifiant chaque engagé d'une propriété fonciere, 
c'étoit coopérer particuliérement à la profpérité de 
l'Etat ; & que dans cette région, la culture des 
denrées eft la même que celle d'Europe. Dans 
l'Amérique Méridionale, les engagements feroient 
au contraire la ruine des Colonies , foit que ce 
régime s'adoptât en faveur des Negres, foit qu'après 
qu'on les auroit tous reconduits en Afrique, il fe 
trouveroit pour les remplacer, affez d'Européens 
qui, bravant conftamment la certitude d'une mort 
prochaine, confentiroient à s'adonner à des tra
vaux auffi pénibles que ceux qu'exige la culture 
des denrées coloniales , avec l'affurance de ne 
pouvoir jamais obtenir qu'un modique falaire, qui, 
quoique triplé, feroit toujours plus infuffifant en
core pour l'Européen que pour le Negre, qui, 
accoutumé aux productions françoifes, ne pour
voit s'en pafler. 

Si lors de l' etabliffement des Colonies, la loi 
avoit prefcrit de ne cultiver les terres de la Zone 
Torride, qu'autant que les Negres euffent confenti 
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à les défricher, comme engagés, en leur affurant 
même un avenir plus heureux, & en leur promettant 
de les faire jouir des droits de Citoyens , les mœurs 
même des Negres s'y feroient oppofées. 

En Afrique, chaque Negre pris individuelle
ment, eft fatisfait de fon fort. Ses vues étant fixes, 
il trouve fon bonheur dans l'exécution de fa vo
lonté. Les Negres pris collectivement, n'ont dans 
l'enfemble que le même but, pris individuelle
ment. Ils font tous dirigés par les mêmes prin
cipes , & leur réunion n'a d'autre caufe que 
d'affurer l'exécution de leurs defirs. Le Negre 
n' auroit offert à l'Européen, comme à préfent , 
que les moyens de multiplier les bienfaits , pourvu 
qu'il y eût trouvé fon intérêt particulier. L ' E u 
ropéen eût été obligé d'acheter les Negres , comme 
il le fait actuellement. Les befoins journaliers, & 
la concurrence des Nations, qui en euffent acheté 
pour, les garder efclaves, en auroient élevé 
Je prix; & quoique fort chers, leur valeur auroit 
plus que quadruplé, par la néceffité de les rem
placer à terme fixe. On eût alors été obligé de 
renoncer à la culture des denrées. Ce moyen eft 
encore bien plus impraticable aujourd'hui , qu'il 
ne fe trouve plus de terre à concéder. 

L'établiffement de la féodalité dans les Colonies, 
feroit également contraire à la culture des den
rées , & même impraticable, parce qu'il n'y au-



roit pas d'affurance pour l'exécution des conven
tions. Concéder par les propriétaires à cens & 
rentes, ou même à bail par petite portion, en-
traîneroit les mêmes défaftres que produiroit le 
partage des terres par carreau. Dans les Colo-
nies d'ailleurs, i l ne refte plus des terrein à con-
céder , pour le donner à cens & rentes . Cet ufage a été adopté en Europe, parce que la force avoir 
fait gratifier quelques individus d'une étendue de 
terre , dont leurs facultés ne permettoient pas 
qu'ils fiffent défricher la totalité , & qu'en don
nant à cens & rentes , ils retiroient au moins un 
revenu de ce qui ne leur rendoit rien. En adop
tant dans les Colonies un pareil régime, il en 
réfulteroit au contraire, qu'on retireriot de la terre 
beaucoup moins que fa culture donne actuelle
ment, puifque tout eft en valeur. La tranquillité 
publique & la fureté de tous, néceffiteroient éga-lement de cette maniere d'opérer , des armées 
Formidables toujours en activité. Alors ce feroit 
tomber dans les mêmes malheurs qui réfulte-
roient de la culture des denrées, fi elle étoit 
fuivie par des journaliers Européens. Le fyftême 
de féodalité détruiroit, donc la, culture des den-
rées coloniales, & la population européenne. D é -

membrer les habitations & les donner à bail , à 
ferme , on ne l'efpere sûrement pas ; & quelle 
feroit l'affurance des propriétaires ? Seroit-ce la 
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Nation entiere qui cautionneroit les affranchis? 
Elle devroit alors bien fe pénétrer qu'elle auroit 
à payer la valeur réelle de toutes les propriétés, 
& elle ne pourroit fans injuftice fe difpenfer 
d'annoncer par le même décret, qu'elle rembour-
feroit la totalité du cautionnement, fans examen, 
à la première demande qui en feroit faite. Dans 
le cas contraire, toutes les loix qu'on promul-
gueroit à cet égard, ne feroient jamais que des 
loix de dépouillement, & leur exécution ne pour
rait que fixer des révolutions défaftreufes. En rui
nant les Colons, on ruineroit également le com
merce de France, à qui il eft dû plus de quatre 
cents millions par les habitants des Colonies. 

En derniere analyfe, il réfulteroit de toutes ces 
manieres d'opérer , que l'Etat perdrait fa prof-
périté acquife ; que les Colons & le commerce 
feroient ruinés ; que les Negres, à un terme qui 
feroit toujours prochain , ne pourroient plus fe 
procurer la fubfiftance. Le fol des Colonies eft 
auffi précaire que les denrées qu'en y cultive. 
Dans les montagnes fur-tout , qui procurent la 
fubfiftance des Negres , les pluies d'orage & 
celles qu'on nomme Nord , les dégradent à tel 
point, qu'elles entraînent dans les rivieres ou ravi
nes, le peu de terre qu'on trouve fur la fuperfi-
cie. Elles ne laiffent à la culture, qu'un tuffe fté-
rile, ou une maffe de rochers. Il eft donc égale-



[31] 
ment de l'intérêt des Negres actuellement dans 
les Colonies, que les grandes Manufactures fub-
fiftent, afin que dans un terme donné, ils puif-
fent être certains de leur fubfiftance, & que les 
Colons acquerront du commerce pur l'échange 
de leurs denrées. Quel avantage retireraient les 
affranchis, fi, pour jouir de leur liberté, on les 
plaçoit fur un rocker ? C'eft cependant ce qu'é-
prouveraient les Negres dans les Colonies , fi on 
les affranchiffoit. Le peu de plaines qu'on y 
trouve, ne fourniroient pas le huitieme des 
vivres néceffaires aux Negres ; pour la chaffe, 
elle eft détruite. L'humanité ne peut donc récla-
mer qu'un plus grand adouciffement en faveur 
des Negres (N ) , s'il eft poffible , mais il doit 
toujours être fubordonné au local où ils fe trou
vent , & à la culture des denrées diverfes . 
Si , comme dans l'Amérique Septentrionale, il 
y avoit poffibilité de faire ufage de la charrue 
dans les Colonies, les Negres auraient peut-être 
des droits alors aux fentiments d'humanité qui s'éle-
vent pour leur procurer la liberté ; mais le fol s'y 
oppofe entiérement , ainfi que la culture des den
rées indiftinctement. La culture des denrées colo
niales ne peut abfoïument s'effectuer qu'à force de 
bras , & par un travail fuivi & fans interruption. 

Si on affranchit les Negres , ils feront confé-
quemment libres dans toute la force du terme. 
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Nulle autorité ne pourroit les obliger à travailler, 
puifque la loi n'a de force que contre le pertur
bateur & contre l'homme qui trouble la fociété, 
pour avoir fa fubfiftance par la mendicité, lorf
qu'il peut travailler, & que l'ouvrage lui eft offert, 
ou contre celui qui pour y pourvoir, s'attaque à 
fon femblable, pour l'obtenir par le crime. Lorf
qu'il y auroit dans les Colonies des armées fur-
veillantes & fuffifantes pour maintenir l'ordre in
térieur, les Negres ne troubleroient pas la fociété ; 
pour réclamer leurs fubfiftances, tel modique que 
feroit la propriété fonciere dont on les auroit gra
tifiés, parce que le climat le leur procurerait fuf-
fifamment pendant un temps. Mais fi on ne leur 
donne pas de propriété fonciere, & que la force 
intérieure, qui, dans tous les temps, devra alors 
être triple de ce que feroit l'armée, dans le cas 
où on craindrait une invafion étrangere, pouvoit 
ne pas être toujours auffi confidérable ,que n'au
roit on pas à craindre , à Saint-Domingue , par 
exemple, d'un peuple dont une partie eft anthro
pophage , les Mondongues, les Anzicos, les Jag-
gos, les Micocos, & qui feroit conduit par plus de 
fix mille Negres qui font indépendants depuis 1718; 
époque où ils ont été en marronage, & qu'on n'a 
jamais pu parvenir à refaifir , quelques pourfuites 
qui aient été faites , s'étant réfagiés dans des pays 
inacceffibles, au-deffus de la montagne des grands 

bois ? 
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bois ? Les boucheries de ces Negres anthropophages 
en Afrique, font non-feulement garnies de la chair 
de leurs ennemis & de leurs efclaves, mais de celles 
même de leurs parents & de leurs amis. Ils mangent 
leurs peres, meres, freres & fœurs , auffi-tôt qu'ils 
font morts. Chaque jour augmente le nombre de ces 
réfugiés: & il ne faut qu'un moment pour les déter-. 
rainer au carnage. La Colonie de Saint-Domingue 
n'a-t-elle pas à redouter les mêmesincurfions & les 
ravages dont celle de Surinam eft la victime, ainfi que 
celle de la Jamaïque ( O ) ? Tous les Colons Fran
çois feront égorgés, avant que la Métropole foit 
avertie d'aller à leur fecours. Que ne doit-on pas 
craindre d'un Peuple , que les plus grands dan
gers , & la mort même ne peut effrayer ? Faudra-
t-il, comme à Barbiche, reconquérir les Colonies-, 
par la deftruction de tous les Negres, comme on 
y a été obligé en 1763 , pour cette Colonie ? 
Faudra-t-il, comme à Surinam & à la Jamaïque, 
être continuellement en guerre ouverte contre les 
Negres , & s'accoutumer , fans frémir, à faire ruif-
feler le fang humain ? Faudra-t-il auffi dans les Colo
nies Françoifes, devenir féroce par néceffité? Fau-
dra-t il renouvcller à Saint-Domingue , le carnage 
de tous les Negres, comme cela a eu lieu fous 
le regne de Charles-Quint, lorfque les Negres fe 
font révoltés contre les Efpagnols? Peut-on ou-

blier les empoifonnements qui défolerent la Co-
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lonie de Saint-Domingue ? Depuis cette époque, 
il fe paffe peu d'années fans exécution de Negres 
empoifonneurs (P). Sera-t-on auffi affez impoli-
tique pour faire un traité avec la horde de ré
fugiés de Saint-Domingue ? Ce traité feroit le fi
gnal pour faire révolter tous les Negres, par l'ef-
poir d'une pareille indépendance. Ce traité feroit 
auffi le fignal pour égorger tous les Colons (Q). 

L'affranchiffement des Negres porteroit , n'en, 
doutons pas , ce Peuple à répandre un jour le 
fang de tous les Colons. Le cri de l'humanité fe 
feroit-il entendre auffi alors, pour prouver la ne-
ceffité d'immoler un Peuple entier, qui, en re-
connoiffance d'un bienfait, qu'en naiffant il n'ob
tient pas, puifque le pere ou la mere a droit de 
le vendre; dans le fang duquel le vainqueur a le 
barbare droit de s'abreuver, & qui auroit, d'une 
main parricide, percé le cœur de fon bienfaiteur. 

Si les Colonies comportoient une population de 
quatre à cinq millions d'individus, comme dans 
l'Amérique feptentrionale , fans doute qu'alors, un 
petit Peuple, compofé cependant de fix cents mille 
Negres, ne pourroit troubler la tranquillité publi
que ; mais les affranchir , & les placer évidemment 
les plus forts, parmi un Peuple d'Agriculteurs, que 
n'en auroit-on pas à redouter?L'affranchiffement des 
Negres ne peut avoir lieu, que lorfqu'il fe trou
vera dans les Colonies une population créole 
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d'Européens , qui puiffe forcer les Negres à ref-
pecter les droits de l'homme. Cette perspective 
n'eft que d'imagination. Le fol & la culture des 
denrées s'y oppofent absolument. L'accroiffement 
d'une population tient absolument aux denrées de 
premiere néceffité. Si le fol ne le produit point, 
& qu'il ne puiffe le produire, l'accroiffement de 
la population eft impoffible. Les Colonies de 
l'Amérique méridionale font dans ce cas. Les mon
tagnes font nulles pour la culture du bled, parce 
qu'elles font entièrement dégradées ; qu'il n'y refte 
qu'un tuffe ftérile, & que cette dégradation devoit 
être la fuite de quelque culture qu'on eût en
trepris. Dans les plaines , les chaleurs font trop 
exceffives ; les pluies y manquent, & quand il fe
roit poffible que le bled y parvînt en maturité, 
leur étendue n'en procureroit qu'une petite quan
ti té , & très-infuffifante pour les individus blancs 
& noirs qui fe trouvent dans les Colonies. Ce 
feroit d'ailleurs abandonner la culture des cannes 
à fucre, & renoncer conféquemment aux avan
tages qu'on retire des Colonies. En cultivant le 
bled, il faudroit fournir aux Negres cette fub-
fiftance, puifque la terre qui leur fournit les vivres 
journaliers, feroit employée à une autre production. 

Il ne refte à la Métropole, pour affranchir les Ne
gres, que de fe priver de tous les avantages qu'elle 
retire de fes Colonies ; de fe rendre tributaire de 
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l'étranger, de rembourfer aux Colons, trois milliards 
deux cents millions , ( 2, 133, 333, 333 livres 6 fois 
8 deniers tournois), & de les rappeller dans fon 
fein. Alors , les Negres retireront des Colonies ce 
qu'ils pourront, ou ce qu'ils voudront en retirer. 
Alors , on aura à rougir, d'avoir établi dans un nou
vel hémifphere, une race d'hommes fanguinaires & 
anthropophages , & d'avoir crée dans le nouveau 
Monde, les moyens de la traite des Noirs, en faveur 
de nos rivaux. D'après les mœurs des Negres, foit 
de l'Afrique, foit des hordes indépendantes de Suri
nam , de la Jamaïque & de Saint-Domingue, les 
plus forts feront toujours des vainqueurs inhumains; 
les plus foibles feront livrés à une fervitude barbare, 
ou ferviront par la vente à fatisfaire les caprices de 
leurs abominables defpotes. Il eft inné chez la plut 
grande partie des Negres, d'être injuftes , cruels, 
barbares , anthropophages , traîtres , trompeurs, 
voleurs, ivrognes , orgueilleux , pareffeux , mal
propres , impudiques, jaloux à la fureur & poltrons: 
la poltronnerie conduit à toutes les atrocités. Les 
Negreffes ne mangent pas avec les Negres : elles ne 
paroiffent devant leur mari que dans une polition 
humiliante ; cet état d'abjection eft commun à toutes 
les Negreffes, de tel rang qu'elles foient : elles feules 
font chargées de la culture des vivres & des foins 
comeftiques. En Afrique, la barbarie eft à fon com
ble. Dans beaucoup de pays de cette région, les 
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Negreffes fe levent dès l'accouchement, & fuivent 
fans délai les travaux journaliers. Les Negres fe cou
chent, repréfentent l'accouchée , & fe font donner 
tout ce qui eft réfervé pour une malade dans une 
pareille circonftance. Ceux même qui font affran
chis dans les Colonies, commandent à leurs efclaves 
d'une maniere révoltante. Perfonne n'eft auffi exi
geant de fes inférieurs , qu'un Negre affranchi : ils 
font pénétrés , comme en Afrique , que leurs efcla
ves ne doivent avoir de volonté que la leur, & que 
l'obéiffance doit être aveugle. 

Les Colonies étant néceffaires à la profpérité de 
l'Etat , la culture de leurs denrées diverfes en étant 
une fuite, l'interdiction de la traite des Negres eft; 
impoffible. La culture actuelle demande une augmen-
tation de bras ; & fi les moyens de s'en procurer 
étoient interdits , la diminution fenfible des denrées 
s'opérerait au défavantage de la Nation. Les naif-
fances ne préfenteront jamais les moyens de rempla
cement. Il y a des habitations, fur-tout celles qui 
font à la proximité des Villes & des Bourgs , où la 
population eft nulle , quoique les Negres y jouiffent 
de tous les adouciffements qu'il foit poffïble de leur 
accorder, & quoique les maîtres aient promis aux 
Negreffes la liberté , pour celle mêmes qui ne met
traient au monde que trois ou quatre enfants. Le 
déplacement des Negreffes contrarie fouvent la na
ture. Le peu de foin qu'on en a dans les navires, & 
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l'air infecté qu'elles y refpirent, la contrarie égale-
ment. Une jeune Negreffe, qui étoit féconde en 
Afrique, ceffe de l'être pendant cinq & fix ans dans 
les Colonies. Lorfqu'elles le redeviennent, c'eft fou-
vent Je terme où la nature va ceffer de produire. 
La premiere caufe eft dans la mélancolie , à laquelle 
elles fe livrent: elles croient, qu'ainfi qu'en Afri
que , elles vont être livrées à des anthropophages. 
Cette funefte idée eft plus que fuffifante pour défor-
ganifer tout l'individu , & occafionner un boule-
verfement intérieur. La traite des Noirs procure 
peu de femmes, parce qu'il eft de l'intérêt des. 
Negres d'un'multiplier le nombre autour d'eux, foit 
parce qu'elles font affujetties à cultiver feules les, 
vivres néceffaires à la fubfiftance ; foit pour trouver 
dans leur fécondité les moyens de fatisfaire leurs 
caprices, en donnant les enfants en. échange des 
armes, poudre à feu , &c. ; foit enfin pour fe livrer 
à des defirs fenfuels, qui font auffï défordonnés que 
leurs mœurs font dépravées. Les Negres ont en Afri
que , dix , vingt & jufqu à trente femmes ; les riches. 
en ont chacun plus de cent. 

Les atteliers des Colonies, n'étant pas garnis d'au
tant de femmes qu'il en faudrait dans la proportion, 
des Negres , de-là naît, chez les Negreffes , un liber
tinage effrené. L'imagination étant toujours en acti
v i t é , la ftérilité en eft la fuite. Toujours occupées, 
fe délivrant des bras de l'un pour s abandonner dans 
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d'autres, elles doivent, par la même caufe qui les 
auroit fécondées, être rendues ftériles. Quant aux 
Negreffes Créoles, qui devroient être l'efpérance de 
l'Habitant, elles font encore plus libertines, & elles 
ont plus de moyens pour enflammer & pour provo
quer les defirs. Elles mettent au monde peu d'en
fants ; & fouvent, pour fe livrer fans mefure à la vio
lence de leur tempérament, elles détruifent leur fruit, 
ou elles donnent la mort au nouveau né (R) ; elles 
cherchent des jouiffances , avant le terme fixé par la 
nature, & elle font fouvent ftériles à l'époque même 
où elles pouvoient devenir meres. 

On feroit dans l'erreur, en fe perfuadant que, 
lorfque la culture fera parvenue au plus haut degré 
de profpérité, on pourra renoncer à la traite des 
Negres. Les mêmes vices, qui contrarient actuelle-
ment l'accroifiement de la population, exifteront 
alors comme à préfent. Il faudra , dans tous les 
temps, une quantité confidérable de Negres. Lorf
que le fol commencera à fe refufer à la culture, & 
cela exifte déjà dans plufieurs quartiers, il en fau
dra encore plus qu'actuellement. Les terres ont 
rendu jufqu'à préfent la récompenfe du travail & 
l'intérêt des avances que la culture néceffite mais 
lorfque les terres n'auront plus de fels végétatifs, 
& qu'elles ne préfenteront qu'un tuffe ftérile, ou 
une maffe de rochers, il n'y aura que des travaux 
pénibles & multipliés, qui pourront procurer les 
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denrées qu'on cultive dans l'Amérique méridionale; 
La traite des Negres fera plus néceffaire alors 
qu'actuellement que les terres rendent en propor
tion du travail auquel on fe livre. Alors on ne 
pourra efpérer des denrées que par des engrais , ou 
des terres artificielles. La végétation de cette efpece 
de terre étant beaucoup moindre que celle des ter
res naturelles, les denrées feront auffi en plus petite 
quantité. A quels pénibles travaux ne fera-t-on pas 
réduit pour préfenter à la confommation des den
rées devenues de premiere néceffité & qui feront 
d'autant plus recherchées, qu'elles feront plus rares? 
Il faudra multiplier les plantations, afin de balancer 
la confommation. Cette néceffité fera d'autant plus 
abfolue, que les plantations renouvellées dans des 
terres qui ont travaillé, ne rendent pas le dixieme 
de ce que donnent celles des terres neuves, & que 
fouvent elles périffent au premier rapport, fur-tout les 
cafiers. Nulle efpérance conféquemment qu'il puiffe 
arriver une époque, où l'on pourra interdire la traite 
des Negres. L'obligation de fatisfaire à la confom-
mation fera toujours la loi, & il fera alors, plus que 
jamais, de l'intérêt de la Nation de préfenter des en
couragements & de faciliter cette traite. 

L'interdiction de la traite des Negres, chez les 
François, ne ferviroit qu'à faire baiffer le prix des 
Noirs, en faveur des Nations, qui continueraient 
de cultiver les cannes à fucre, l'indigo, les cafiers, 
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les cotonniers , &c. d'augmenter leurs moyens de 
profpérité , & de rendre la France tributaire de 
l'Etranger. Si toute l'Europe, par un mutuel accord, 
renonçoit à la traite des Noirs, la fervitude des 
Negres n'en fubfifteroit pas moins, & les fentiments 
d'humanité européenne feroient des vaux impuif-
fants à leur égard. Leurs mœurs & la loi du plus 
fort fubfifteroient toujours en Afrique. Les Negres 
continueroient de vendre leurs femblables aux Peu
ples d'Afie. Les Perfans, les Turcs, les Régences 
Barbarefques & les Marocains, qui ont l'habitude 
& le befoin du fervice des Noirs, leur procure
raient toujours les moyens d'exercer leurs cruau-
tés ; de perfévérer dans leurs mœurs , & de conti
nuer à affervir le plus foible à une fervitude d'autant 
plus barbare & cruelle, qu'en les vendant à l'Afie, 
la dégradation entiere de l'homme s'y trouverait. 

Les mœurs barbares des Negres, laiffent pour 
l'avenir peu d'efpérances en leur faveur. Ils guerroye-
ront toujours par atrocité & par la foif du fang. 
Les Européens ne provoquent en aucune maniere 
les Negres à exercer leurs cruautés. La traite des 
Noirs ne peut qu'adoucir les mœurs de ce Peu
ple, & les pénétrer un jour de cette véri té , que 
les hommes ne naiffent pas pour être les imitateurs 
des animaux carnaffiers. C'eft par la fréquentation 
de peuple à peuple , que les Nations Européennes 
fe font policées, & qu'elles ont acquis une exiftence 
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morale & politique. C'eft par de nouveaux befoins 
qu'elles y ont été déterminées. Renoncer à la traite 
des Negres, lorfque les Miffionnaires, après deux 
fiecles, n'ont pu parvenir à adoucir leurs mœurs , 
ce feroit les abandonner à l'exécration. L'humanité 
réclame donc que la traite des Noirs fubfifte, d'au
tant encore que l'efclavage des Negres, chez les 
Européens , n'eft pas pour eux un accroiffement 
d'infortune. S i , d'après nos mœurs, l'efclavage eft, 
à notre égard, un malheur, il ne l'eft pas pour les 
Negres, dont les plus foibles feront toujours affervis 
à un joug barbare , & qui, lorfqu'ils font livrés à 
i'Afie, font mutilés. Les délices d'une grande partie 
des Negres, font de s'abreuver dans le fang des vain
cus, quand ils n'ont pas une autre paffion à fatisfaire. 
Vainqueurs ou immolés, voilà leur fort en Afrique. 

Si un parti anti-national parvenoit, contre tous 
les principes politiques , contre ceux même d'hu
manité, defquels on cherche à fe prévaloir, fans exa
miner fi ce fentiment, fi beau en l u i - m ê m e , eft 
applicable ou poffible ; fi enfin, contre toute rai-
fon , il parvenoit, en fe faifant un jeu de la caufe 
publique, à faire prononcer que les Colonies ne 
font pas utiles à la France, pour conferver fa puif-
fance politique & fa profpérité intérieure, le Décret 
qui bouleverferoit la France entiere, & qui auroit 
rompu tous les liens qui attachent les Colonies à la 
Nation, mettroit également impoffibilité à l'affran-
chhTement des Negres. 
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Etant démontré que les Colonies font néceffaires 

au bonheur & à la profpérité de l'Etat, la premiere 
queftion qui feroit à juger, avant de parler d'affran-
chiffement, ce feroit d'examiner fi la culture des 
denrées peut exifter après que les Negres auroient 
obtenu la liberté ; s'ils peuvent être remplacés par 
des Européens ; fi ce ne feroit pas détruire la popu
lation , & fi la Nation pourroit fe grever d'un capital 
énorme qui feroit dû aux Colons. Si on déclaroit, 
au contraire, que les Colonies ne font pas utiles à la 
Nation, alors la France doit fe borner à remettre, 
fans réferve aux Colonies , leur fouveraineté primi
tive , qu'elles n'ont abandonné que dans l'efpoir 
d'être plus heureufes (S). Les Colonies fe gouverne-
roient alors elles-mêmes ; mais plus juftes que la 
Mere-patrie, fes Habitants n'oublieroient jamais que 
c'eft dans fon fein qu'ils ont pris naiffance. Si la 
France pouvoit méconnoître un moment les prin
cipes de juftice qui doivent la diriger dans cette 
importante affaire, il faudroit convenir que la liberté 
que les François viennent de recouvrer, feroit un 
fléau du Ciel, au lieu d'être un bienfait. Si la Nation 
prononçoit l'affranchiffement des Negres , fans in-
demnifer les propriétaires, lorfqu'elle en a reçu la 
valeur; qu'elle déclarât même tacitement, que les 
Colonies lui font inutiles, ce feroit alors fe réferver 
une fouveraineté infernale & barbare , afin de fe 
repaître du fang des Colons qu'elle auroit provo
qués à faire égorger. 
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R É S U M É . 

I l eft malheureux, fans doute, pour les Negres, 
d'après les fentiments d'humanité qui s'élevent en 
leur faveur, pour leur procurer la liberté, que ce 
foient les mêmes fentiments qui s'oppofent à ce qu'elle 
leur foit accordée , puifque leur liberté feroit ruiffe
ler le fang des François; qu'ils ne peuvent être rem
placés par des Européens, dans la culture des den
rées coloniales, qui font devenues denrées de premiere néceffité ; que d'après leur naturel & leurs 
mœurs, qui ne font qu'affoupis pendant l'efclavage, 
la culture feroit nulle , fi on les affranchiffoit. 

ayant plus de terre à concéder dans les Colonies, 
il eft impoffible de leur donner une propriété fon
ciere, pour fe procurer la fubfiftance , & que le pro-
duit des denrées ne permet pas de leur donner un 
falaire journalier,tel modique qu'il puiffe être; qu'en 
affranchiffant les Negres, la Nation feroit obligée 
de fe grever d'une dette de trois milliards deux 
cents millions, (2,133,333,333 liv. 6 fols 8 deniers 
tournois); que l'Etat perdroit annuellement plus 
de cent millions, par la différence qui fe trouveroit 
dans la balance du commerce avec les autres Nat
tions , puifqu'au lieu de foixante-dix millions tour
nois , qui en font le réfultat annuel au profit de la 
France, il fortiroit, au contraire, plus de quarante 
millions tous les ans du numéraire exiftant dans le 
Royaume, pour acquérir ce qui s'obtient actuellement 
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par l'échange des denrées coloniales. Les fortunes de 
plus d'un million de François, des deux hémifphe-
res, fe oient anéanties. Plus de Marine Royale, ou 
reftreinte à rien ; plus de Matelots , puifque les 
voyages de long cours, qui en occupent plus de 
vingt mille, n'auroient plus lieu. La circulation de 
plus de cinq cents millions, que procurent les den
rées coloniales n'exiftant plus, le Commerce s'anéan-
tiroit par l'impoffibilité de fixer des opérations. La 
levée des impofitions feroit impoffible, puifque la 
facilité dans la perception, ne dérive que de l'ac
cord qui exifte entre l'Agriculture & le Commerce, 
qui donne une valeur confidérable aux denrées ter
ritoriales, par l'effet des fpéculations. Cent millions 
de denrées territoriales en vin, farine, &c. qui eft 
un fuperflu de la Nation, ne trouveraient plut de 
débouchés, les Colonies n'exiftant plus alors pour 
la France. On ne pourrait forcer l'Etranger à aug-
menter fa confommation. Le commerce & la navi-
gation des autres Nations s'augmenteraient en pro
portion de la décadence de celui de la France. La 
gloire & la fplendeur de l' Empire s'éclipferoient. La 
France , après s'être rendue tributaire des autres 
Nations, feroit réduite à regretter fans ceffe fes 
Colonies & fon Commerce actuel, qui lui procurent 
l'avantage inappréciable d'entretenir une Marine for
midable , dont la dépenfe, toute confidérable qu'elle 
puiffe être, n'eft qu'une diminution fur le bénéfice 
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que fait annuellement l'Etat , en mettant à contri
bution toutes les Nations, qui confument les den
rées des Colonies, & dont elles ne peuvent plus fe 
paffer. Pour peu qu'on veuille réfléchir fur les con-
féquences qui réfulteroient de l'affranchiffement des 
Noirs, on fe convaincra facilement que c'eft impof-
fible, & que ce feroit expofer la Nation aux plus 
grands dangers. 

NOTES. 
( A ). S'il s' en trouve dans les Colonies. 

Il feroit impolitique de punir corporellement les Coloris 
propriétaires dans les Colonies ; ce feroit faire perdre aux Negres la confidérarion qu'ils ont en partie pour leurs Maîtres , 
aux yeux defquels ils l'ont facrés. On doit fe borner dans les 
Colonies à faire les informations avec précautions , fans que 
jamais les Negres puiffent être entendus comme délateurs, ou 
témoins. Le coupable doit être renvoyé en France, pour y 
fubir la peine qu'il a encourue. 
( B ). Brifer les liens de l' autorité domeftique. 

Parce qu'il y a eut dans les Colonies quelques févérités 
d'exercées, & dont la premiere caufe eft par la faute des T r i 
bunaux , faut-il , pour cela , faire perdre aux Colons l'autorité 
de Chef de famille, qu'ils n'exercent que pour prévenir les 
crimes ? Dans toutes les corrections , on y reconnoît l'huma-
nité des Colons , quoiqu'ils foient quelquefois obligés d'infliger 
jufqu'à cent coups de fouet, pour infubordination très-répré-
henfible, ou pour un délit capital. En France, un Domeftique 
eft pendu pour avoir volé une ferviette. Dans les Colonies, 
un Negre domeftique qui a volé le linge, les provifions & 
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l'or de fon Maître, & qui l'a diffipé, eft condamné , au plus, 
à cent coups de fouet. Il n'y a que l'affaffin qui commet le 
crime de fang-froid , qui eft puni de mort, parce que le Maî
tre le dénonce alors à la Juftice, & qu'il le livre lui-même. 
Un Negre , qui en bleffe un autre dans une querelle, & dont 
la bleffure eft mortelle, n'eft condamné, par fon Maître, qu'à 
cent coups de fouet. Un Soldat, qui vole une chemife à fon 
camarade, paffe par les verges, & reçoit trois & quatre cents 
coups de baguettes. S'il récidive, il expire fous les verges- U n 
Negre , pour le même délit, ne reçoit que vingt-cinq coups 
de fouet. Chaque récidive occafionne une dixaine de coups de 
plus. Jn Soldat qui déferte, eft pour vingt ans aux galeres, ou i l 
eft pendu, s'il fait route vers les frontieres. Un Negre déferte 
dix fois par an ; il ne reçoit que trente & cinquante coups 
de fouer : prefque toujours il eft exempt du châtiment, parce 
qu'il fait demander fa grace par un ami de fon Maître , ou par 
un Blanc quelconque, même par les Gens de couleur, & elle 
n'cft jamais refufée. 
( C ) . Cabotage. 

Comment feroit-il poffible que la Marine Royale puiffe fub-
fifter par le cabotage ? Dans le cas même où il feroit en grande 
vigueur, le nombre des Matelots feroit toujours très-modique. 
Le cabotage exifte à peine en France. Les Etrangers s'en font 
emparés. Les François ne peuvent pas foutenir la concurrence, 
parce que leurs frais d'armements font trop confidérables. On 
affujettiroit les Hollandais à un droit par tonneau, encore plus 
fort, que le cabotage feroit toujours nul pour la France. Il 
doit abfolument être défendu aux Etrangers de faire, en France, 
le cabotage de port à port. Les Chambres de Commerce doi
vent férieufement s'occuper de diminuer les frais d'armements. 
Ce qui eft poffible pour les Hollandois & les Anglois, doit 
l'être pour la France. Alors les François porteront leurs den-
rées dans tour les marchés de l'Europe; & ils jouiront des 
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bénéfices que leur enlevent les autres Nations. Il faut auffi in-
terdire aux Miniftres, la faculté de délivrer des paffe-ports, par 
lefquels ils exemptent les Etrangers du droit de tonnelage 
prefcrit par !a Loi, lorfqu'ils veulent faire en France le cabotage 
de port à port. 

( D ) . Les maladies peftilentielles qu'ils contractent à bord des 
Navires. 
C'eft dans les-Navires Négriers que regne réellement l'inhu

manité. Les Negres font tellement parqués dans ces Navires, 
qu'ils y prennent le premier germe de la mort. Le Commerce 
en eft tellement convaincu, qu'il n'a jamais voulu confentir de 
dépofer les Negres à terre dans les Colonies , bien perfuadé 
que la révolution qui s'opéroit en eux , par un air plus falu-
bre, mettroit à jour les malignités dont ils font infectés. Ces 
maladies font d'autant plus mortelles, qu'on emploie a bord des 
Navires tous les moyens poffibles pour centrer le venin, & 
qu'on s'oppofe aux révolutions falutaires de la nature. Pour 
défrayer le Commerce qu'il vende les Negres cent livres de plus, 
quoiqu'ils foient déjà trop chers ; mais que les Noirs foient 
dépofés à terre dès l'arrivée. La cupidité eft le premier moteur 
de la mort des Negres ; & être inhumain par cupidité, c'eft 
un crime que la Nation ne peut plus tolérer, dès qu'elle en eft 
inftruite. 

( E ) . Un carreau de terre. 
Le carreau eft de cent pas quarrés ; le pas eft de trois pied» 

fix pouces. 
(F) . A raifon de deux mille livres le carreau. 

La culture a tellement profpéré, que fucceffivement les ter
res ont confidérablement augmenté. Dans les montagnes de 
la dépendance du Cap François, on ne trouveroit pas de terres 
acuves pour quatre mille livres le carreau. Dans le plat-pays, 
quoique toutes les terres aient travaillé, on n'en trouveroit 
pas à fix mille livres. En joignant à cette dépeufe, celle que 

néceffite 
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néceffite les cultures diverfes pour les bâtiments néceffaires à la 
manipulation & à la confervation de la denrée ; pour les Hôpi
taux , les bâtiments pour le logement des Negres , ceux des 
Gérants, Economes, Ouvriers blancs, des Maìtres, &c. On 
conviendra qu'en évaluant la totalité du terrein à deux mille 
livres le carreau , les bâtiments compris, que ce feroit encore 
léfer confidérablement les propriétaires. 

( G ) . Une diminution d'un tiers. 
La différence qui exifte entre le revenu d'une habitation , & 

d'une femblable, divifée en deux, vient de ce que pour une 
petite habitation , il faut les mêmes efpeces de bâtiments que 
pour une grande, ainfi qu'un moulin à eau ou à bêtes ; des 
favanes , des places à Negres , des Gardiens d'animaux , en 
nombre égal pour la moitié d'une habitation , comme pour 
celle qui refte entiere; des Negres charoyeurs , des tailleurs de 
haies, des Negres de barrieres , des Gardiens pour les vivres , 
pour les plantations , pour les bâtiments, & de toute autre 
efpece ; des Infirmieres, des Gardes - malades, des Domefti-
ques, Cuifiniers, Aides, Boulangeres, Blanchiffeufes, Lavan
dieres, Servantes de talents divers , comme Coëffeufes , Cou
turieres; des Valets, des Poftillons, des Jardiniers, des Chaf-
feurs, des Pourvoyeurs, des Pêcheurs, &c. Non - feulement 
le revenu fe trouve réduit d'un tiers, par la divifion ; mais 
chaque héritier eft encore obligé de contracter plus de deux 
cents mille livres de dettes, pour la confection des bâtiments, 
qui ne font pas tombés dans fon lot , ou pour le remplace-
ment des Negres , l'un des lots ayant obtenu les bâtiments. 
Chaque moitié éprouve également une perte de terre. Douze 
carreaux de terre en favane fuffifoient pour la nourriture des 
animaux de l'habitation primitive. En la divifant, les favanes 
des deux petites habitations feront augmentées en total de plus 
d'un tiers. Cent animaux trouvoient la pâture dans douze car-
xeaux ; & cinquante ne la trouveront pas dans fix carreaux. Les 
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bâtîments étant doublés, ils enlevent également une portion du 
rerrein. Les vivres des deux grandes cafes & des deux hôpitaux 
enlevent pareillement une plus grande quantité de terre. Il faut 
auffi augmenter les animaux d'un tiers, parce que le travail 
eft en furcharge par la divifion. Les travaux des petites habi
tations font auffi beaucoup plus pénibles, & ils exigent, pour 
chaque opération , tout l'attelier. Jamais une petite habitation 
peut couper les cannes, charoyer , rouler & planter en mime 
temps : elle ne peut que couper les cannes le jour, & les gaffer 
la nuit au moulin. Pour profiter du plant, elles doivent arrê
ter la roulaifon. Les Negres étant furchargés, quoique pro-
duifant moins de revenus, les hôpitaux font toujours plus 
garnis de malades , que dans une grande habitation. Si le par
tage des terres, par l'effet des fucceffions, eft impolitique , & 
contraire à l'intérêt des Colonies & de la Métropole, à com
bien plus forte raifon celui qui réfulteroit de l'exécution de la 
Loi agraire, eft-il inadmiffible ? 

( H ). L'Enfant Metis. 
Malgré que les Adminiftrateurs des Colonies augmentent 

annuellement la taxe des libertés, les Colons ne cefferont pas 
d'en réclamer. Tout politique que foit ce rehauffement de 
taxe , quoiqu'il préfente l'avis falutaire de confidérer plus par
ticuliérement la néceffité d'affermir la sûreté publique, la na-
ture réclamera toujours impérieufement, & les Colons ache
teront, à tel prix que ce foit, la liberté des individus qu'ils 
défirent affranchir. Les Cens de couleur fe font toujours ren
dus , jufqu'à préfent, dignes de ce bienfait, par le dévouement 
qu'ils ont témoigné aux Colons. On doit, fans doute , s'atten
dre à leur voir manifefter dans l'avenir les mêmes fentiments. 
Auffi jouiffent ils des mêmes droits que tous les Citoyens 
blancs. Libres d'un jour, ou de cent ans, ils y ont une égale 
prétention. Il n'y a de diftinction que pour les incorporations 
dans les Compagnies de Milice. Les bas-Officiers fon: Negres 



ou Mulâtres, fuivant la couleur des individus qui compofent 
ces compagnies. Ceux qu'on défigne par Sang-mélé, les Mét i fs 
& les Quafi-blancs, ils font le fervice militaire , dans l'Infan
terie , avec les Blancs. 

Les rôles d'impofitions font les mêmes pour tous les C i 
toyens , de quelque couleur qu'ils foient. La nomination aux 
Emplois civils & militaires, eft réfervée au Miniftre qui a le 
Département des Colonies. I l y a des Negres, brevetés par le 
Souverain , à la réclamation des Blancs. Le mérite obtiendra 
toujours leur fuffrage. Les Gens de couleur fuivent abfolument 
toutes les profeffions, arts & métiers, d'après la donnée de 
leurs lumieres & leurs talents. Il y a des profeffions qui exi
gent une éducation foignée , des mœurs & un acquit de lumie
res qu'on n'acquiert que par l'application aux Sciences. 

Il y a , fans doute , des préjugés dans les Colonies ; mais 
ils n'exiftent pas pour les Gens de couleur , qui fe rendent 
dignes de la confidération. Le préjugé de naiffance, d'après la 
parenté exiftante, n'influe même que d'après leur conduite 
licencieufe. Où exifte le Citoyen qui recevroit, fans crainte , 
à fa familiarité & dans fa famille , l'homme qui ne rougiroit 
pas du dérèglement de fes mœurs ? Les Sangs-mélés proprié
taires font tellement convaincus que la pureté de mœurs attire 
feule la confidération, que ceux qui s'écartent de ces principes, 
fe privent eux-mêmes d'affifter aux affemblées de Paroiffe. 
Jamais un feul a été refufé. 

Il y a dans les Colonies plus de quarante mille Affranchis 
de différentes couleurs. A Saint-Domingue, on en compte plus 
de vingt mille. Les dix-neuf vingtiemes font célibataires , & 
vivent dans un concubinage déréglé. Ceux qui fe marient foi-
gnent, en général, fi peu l'éducation de leurs enfants, qu'ils 
forcent eux-mêmes aux diftinctions qui exiltent. Les Femmes 
de couleur font fi perfuadées qu'elles ne peuvent pas efpérer 
d'établiffement certain avec les hommes de leur couleur, d'après 
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le déréglement des mœurs de ces derniers , qu'en général, 
elles les dédaignent. Elles préferent s'abandonner à la proftitu-
tion , pour s'attacher aux Blancs qu'elles aiment. Les Mulâ-
treffes fur-tout manifeftent particuliérement leur dédain, & la 
répugnance qu'elles auroient de vivre avec les Mulâtres, malgré 
qu'ils foient plus que prodigues à leur égard , pour fe les atta
cher en concubinage. 

S i , en général, les Gens de couleur étoient jaloux de con
fidération , ils l'acquerroient par d'autres mœurs que celles 
qu'ils manifeftent publiquement. Ils fe marieroient, foigne-
roient l'éducation de leurs enfants, & leur donneroient l'exem
ple des devoirs qu'ils ont à fuivre. 

On défigne par Gens de couleur, les Mulâtres , les Tiercerons, 
les Quarterons, les Métifs & les Quafi-blancs. Les deux premieres générations ont la peau d'une teinte fenfible entre le noir 
& le blanc. Les trois fuivantes ont la peau blanche, mais d'un 
blanc mort. Il faut une longue fuite de générations, fans autre 
mêlange que le blanc, pour parvenir à la carnation européenne. 

( I ). Par tête de Negre. 
Les Colons, qui ne font pas affez fortunés pour acquérir 

les Negres, qui manquent à la culture qu'ils ont entrepris , ou 
qu'une épidémie & la défertion les aient privés d'une certaine 
quantité, alors ils en louent. Ils les prennent à bail à ferme, 
pour trois , fix ou neuf années, afin de conferver leurs plan
tations , jufqu'à un temps plus heureux. Les Negres de place 
fe paient trois, quatre & cinq cents livres par an. Le Preneur 
répond de la mortalité & du marronnage : à l'expiration du 
bai l , il doit repréfenter le Negre, ou compter la fomme à 
laquelle il a été eftimé. Les Negres à talents, Domestiques ou 
Nourrices, fe louent 66 , 99 , 132 & 198 livres par mois. Ces 
différents prix, dans la location, prouvent que les Colonies 
manquent de Negres, & que bien peu de Noirs font fufcepti-
bles d'acquérir des talents. 
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(K). Cinquante-deux mille cinq cents livres. 

Cette fomme de 52,500 liv. fait l'intérèt de 600,000 livres ; 
à 8 3/4 pour cent. Les capitaux employés à la culture des den
rées, ne rendent, en général, que cet intérêt. I l faut une caufe 
particuliere , tirée du foi même , pour que les récoltes rendent 
un plus fort intérêt, comme quelques habitations qui rendent 
10 pour cent, mais cela eft très-rare. A ne confidérer que les 
dangers auxquels l'Européen eft expofé, on conviendra qu'il 
ne peut être dédommagé par cet intérêt, fur-tout quand on 
fera attention , que , dans les circonftances les plus heureufes , 
IL a fes jours abrégé d'un tiers. Si on confidere les différentes 
propriétés en elles-mêmes, on trouvera que cet intérêt n'eft 
pas fuffifant. Toutes les propriétés, dans les Colonies, font 
précaires. Le fol ne produit que pendant un temps , fans efpoir 
d'en retirer de nouvelles productions , fur-tout dans les mon
tagnes. Chaque jour, il faut remplacer la mortalité des Negres 
& des animaux. Il faut aufli remplacer la vieilleffe, ainfi que 
les Negreffes, mifes en liberté de favane , lorfqu'elles ont cinq 
ou fix enfants. Sans être libres de fait, elles ne travaillent plus 
que pour leur compte particu'ier. Il faut également remplacer 
par d'autres Negres les journées de liberté accordées aux Ne-
greffes qui ont trois & quatre enfants , autrement la culture 
en fouffriroit, C'eft l'humanité & la juftice des Colons qui 
accordent ces adouciffements: ils n'y font affujettis par au
cune Loi . 
( L ) . Qui fouvent enlevent en quinze jours , trente & quarante 

Negres d'une habitation. 
Les dyfenteries, le charbon , les empoifonnements, & d'au

tres maladies épidémiques, enlevent en peu de jours des atte-
liers entiers. Ces calamités ne font pas accidentelles. Si un 
quartier s'en trouve exempt pour un temps, dans un autre , la 
défolation y regne. A ces pertes fe joignent auffi celles des ani
maux , tant de bâts qu'à cornes. Ce n'eft pas dans la douleur 
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& les peines qu'on devient inhumain. Qu'on juge par les mal
heurs qu'éprouvent journellement les Colons , s'ils peuvent 
être cruels ? Les Colons portent l'humanité à un tel degré, que 
le Gouvernement s'étoit perfuadé qu'ils n'étoient animés 
que par l'intérêt. Il a établi dans les Colonies une impofition, 
fous la dénomination de droit fuppliciè , afin de rembourfer 
aux Maîtres le prix des Negres qui feroient fuppliciés , ou tués 
en marronnage. Cette impofition eft toute à l'avantage du fifc, 
parce que le fordide intérêt n'a jamais été la bafe des fentiments 
des Colons envers leurs Negres. 
(M ). Qu'il deffeche jufquà la moëlle de fes os. 

Le Soleil a tellement de prife fur l'Européen , qu'il deffeche 
jufqu'à la moëlle de fes os. Il eft auffi expofé à une fievre 
chaude & maligne, qui eft mortelle au moment même qu'elle 
fe déclare , & qui eft toujours la fuite d'un coup de foleil. Les 
fluxions de poitrine & les pleuréfies étant encore des maladies 
très-communes & journalieres aux Ifles , par les alternatives du 
chaud & du froid , l'Européen trouveroit encore la mort, par 
le travail auquel i l fe livreroit, puifqu'à chaque inftant, i l 
feroit expofé à éprouver les effets d'une tranfpiration inter
ceptée. Les nourritures falées & épicées , & les liqueurs, étant 
les aliments auxquels par goût on fe livre, par fuite du climat, 
ne faifant encore qu'appauvrir & enflammer le fang, tout con
courroit donc à précipiter l'Européen au tombeau. Si l'on eft 
affez heureux pour ne pas fuccomber à l'une ou l'autre de ces-
maladies, les convalefcences font d'un & de deux ans. Le moin
dre mal eft d'être obftrué ; d'être forcé de repaffer les mers , 
pour obtenir en Europe des fecours contre des fouffrances & 
des, maux qui font fouvent incurables ; ou de périr dans les 
langueurs de l'hydropifie 
( N ). Un plus grand adouciffement en faveur des Negres. 

Toutes Lo ix , telles juftes & humaines qu'elles pourroient 
être en faveur des Negres, feroient toujours une violation des 
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droits de la propriété, fi elles ne font pas réclamées par les 
Colons. Le Souverain , comme chef de la grande famille , ne 
peut que préfenter les moyens d'améliorer le fort des Negres, 
en démontrant l'intérêt qui en réfulteroit pour les proprié-
taires. Avant que les confeils deviennent des loix , l'opinion 
des Colonies doit préalablement les confacrer. Le temps feul 
peut conftater, fi une telle Loi feroit jufte. Les Colons accor
dent , par humanité , la liberté de favane aux Negreffes qui fe 
trouvent meres de cinq enfants parvenus à l'âge de douze ans, 
& elle leur eft affurée, quoique les enfants mourroient après 
être tous parvenus à cet âge. Ils accordent deux & trois jours 
de liberté par femaine à celles qui ont trois ou quatre enfants. 
Les Negres jouiffent de la même faveur, lorfque les meres font 
décédées, & que les enfants font en bas âge. Une L o i , qui 
prononceroit un pareil adouciffement en faveur des Negreffes, 
ne feroit que confacrer les fentiments des Colons, & la Lo i 
devroit en faire mention. Toutes les Loix fur la propriété, ne 
font juftes qu'appuyées de l'opinion de ceux qui y font inté-
reffés comme propriétaires. Une L o i , qui fixeroit uniformé
ment par jour la durée du travail des Negres, feroit injufte. 
Les différentes cultures exigent, par leur, diverfité, un tra
vail plus ou moins long dans la journée, & même pendant 
la nuit. La culture du fucre n'eft pas celle du café, & ainfi 
des autres denrées. La nourriture des Negres différencie éga
lement, fuivant les différentes cultures. Dans l'une & dans 
l'autre efpece , les Negres font fatisfaits. Dans les montagnes, 
i l y a des végétaux en abondance. Dans les plaines , il y en a 
moins ; mais ils font dédommagés par d'autres adouciffements. 
Les vêtements des Negres des plaints ne peuvent pas être 
femblables à ceux des montagnes. En approfondiffant les befoins 
des Negres, on verra que leur fort eft fubordonné au local où 
ils fe trouvent placés, & à la culture des denrées diverfes. 
Lorfque les Colonies ne feront plus gouvernées arbitrairement, 
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les propriétaires réfideront dans leurs domaines, & les Negres 
participeront au bonheur de leurs Maîtres. Si les Negres ne 
jouiffent pas de toute l'aifance poffible , c'eft la faute du Gou
vernement. L'arbitraire eft toujours injufte en fait d'admi-
niftration, & les Colons fuient la tyrannie. Comment peuvent-
ils être cruels envers leurs Negres ? 
(O). La Jamaïque. 

Depuis 1690, les Negres de la Jamaïque font continuelle
ment la defolation de cette Colonie. Les incurfions ont été 
telles, que les Anglois fe virent à la veille d'abandonner toutes 
leurs poffeffions. Après un demi-fiecle d'atrocités refpectives, 
les Negres ont fait la loi. Il a fallu entrer en négociations. 
On fut forcé de leur accorder l'indépendance, avec une partie 
de l'Ifle en propriété. Il réfide continuellement, parmi eux, 
deux Anglois, en qualité d'Ambaffadeurs , afin de maintenir 
la bonne harmonie entre les deux Nations. Le Traité que l 'An
gleterre a fait avec ces Negres , la privera de cette Colonie. 
L'efpoir d'une pareille indépendance, multiplie chaque jour les 
défertions. Des Atteliers entiers fe réfugient dans des monta
gnes inacceffibles. Ils ne laiffent après eux que des traces de 
barbarie. Ils égorgent leurs Maîtres, & ils mettent le feu aux 
bâtiments & aux plantations. Les incurfions qu'ils ofent effec
tuer fout d'autant plus déplorables , qu'une barbarie atroce eft 
tout ce qui les anime. Les Anglois de la Jamaïque ne ga-
rantiffent une partie de leurs poffeffions, qu'en étant continuel
lement fous les armes. Cette guerre eft d'autant plus cruelle, 
qu'ils font obligés d'être inhumains par néceffité. 

(P ). Il fe paffe peu d'années fans exécution de Negres empoi-
fonneurs. 
Il y a quarante ans que tous les Colons de Saint-Domingue 

étoient menacés d'être les victimes des Negres empoifonneurs. 
La défolation étoit à fon comble , lorfqu'on parvint à faifir le 
Chef. C'étoit un Negre, nommé Macanda qui s'étoit rendu 
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abfolu , quoiqu'il faifoit empoifonner indiftinctement Blancs 
& Noirs. Depuis cette funefte époque, il fe paffe peu d'années 
fans exécution de Negres empoifonneurs. Ils emploient l'arfe-
nic & le fublimé corrofif. La sûreté des Colons provoquera, 
fans doute , un jour, un Réglement de Police , qui fera défenfe 
aux Chirurgiens & aux Droguiftes, d'employer des Negres, 
pour la préparation des remedes. Par quelle fatalité des Regle
ments de prudence & de fageffe , ne font-ils promulgués 
qu'après que les plus grands malheurs les néceffitent pour l'ave
nir ? Le préfent eft donc toujours compté pour rien. Les 
malheurs paffés , & ceux qui font journaliers , devroient au 
moins éclairer fur la néceffité d'un pareil Réglement. 
( Q ). Ce Traité feroit auffi le fignal pour égorger tous les Co

lons. 
On doit, fans doute, accorder tous les adouciffements que 

le local & la culture des denrées diverfes. pourront rendre pof-
fble , mais l'humanité ne peut pas commander des facrifices , 
lorfque les fuites doivent être dangereufes à la, fociété. Si les 
François , par un fentiment d'humanité peu réfléchi, fe déter-
minoient à faire des Traités avec leurs Negres réfugiés , i l ré-
gneroit également dans leurs atteliers, de Saint-Domingue fur-
tout, une infubordination femblable à celle des Noirs de la 
Jamaïque & de Surinam. Les incurfions feroient d'autant plus 
funeftes , que le nombre des Negres feroit plus confidérable. 
Si les Européens ne renoncent pas à faire des defcentes hoftiles 
dans les Colonies de l'une & l'autre Nation, l'indépendance 
de tous les Negres eft affurée. En ne fongeant qu'à nuire, on 
fouleve les Negres de l'ennemi contre leurs Maîtres. Pour pro
fiter de leurs bonnes Volontés, il faudra leur délivrer des ar
mes, & ils en feront ufage pour affuer leur indépendance. La 
révolte d'une Colonie fera le fignal pour toutes les autres. 
( R ). Elles donnent la mort au nouveau-né. 

Tous les habitants ont été victimes de l'intempérance des 
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Negreffes , & le font encore. Les Accoucheufes difloquent la 
mâchoire des enfants , en les retirant du ventre de la mère. 
Elles donnent pour caufe à ces atrocités , que les enfants font 
attaqués d'un mal qu'elles défignent par maladie de mâchoire. 
La figure fe trouve en effet renverfée , mais c'eft uniquement 
par la fuite du crime. Plufieurs habitants, n'ayant pas été 
écoutés des Tribunaux , ont agi avec févérité , & font parvenus 
à déraciner ce crime abominable dans leurs atteliers. Il n'y 
avoit que des exemples frappants qui pouvoient les faire 
réuffir. Si les Tribunaux avoient confenti à faire faire les 
exécutions fur les habitations mêmes où ces délits fe com
mettent, on feroit parvenu à déraciner le mal dès fa naiffance. 
Il faudra actuellement des exécutions multipliées. Les Méde
cins, chez qui tout eft palliatif, appellent cet infanticide, 
tetanos; & ils attribuent cette prétendue maladie à la nature 
du climat, parce que les Negreffes nourrices n'ont pas plus 
épargné les enfants de leurs Maîtres, que les leurs propres. 
En Afrique , l'intempérance des Negreffes eft la caufe journa
liere de leur mort ou de leur efclavage. 

( S ) . Dans l'efpoir d'être plus heureufes. 
Le Gouvernement des Colonies eft arbitraire, parce que les 

Loix qu'on y a promulguées font vicieufes ; elles ont toujours 
été faites par des Agents qui avoient intérêt à leur imperfection. 
Les Loix , pour être bonnes, doivent être rédigées pour les 
Colonies, d'après le climat, l'éducation , le caractère & les 
moeurs des habitants ; d'après le fo l , qui eft plus ou moins 
précaire ; d'après les productions diverfes, dont la culture & 
la manipulation font abfoïument différentes pour chaque efpece 
de denrée, & qui ne peut s'effectuer qu'à force de bras ; enfin , 
d'après les différentes Caftes , qui compofent l'entier de la po
pulafion : comme François, leurs Affranchis, dont la liberté 
eft une libéralité des Blancs, & les Efclaves. Comment étoit-it 
poffible que la Courume de Paris ait pu régir les ifles avec 
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juftice? Comment feroit-il poffible même que le nouveau Code 
National pourroit être favorable à la profpérité des Colonies , 
affurer le bonheur des Coloniftes , & faire jouir la Mere-patrie 
de tous les avantages quelle doit fe promettre des plus riches 
poffeffions de l'Amérique Méridionale? Perfonne n'ignore que 
l'efprit d'une Loi n'eft applicable que pour un objet égal à 
celui pour lequel elle a été rédigée. Des Loix provifoires, ré
digées en France pour les Colonies , ne ferviroient actuelle
ment qu'à affermir le defpotifme dans les Ifles , fous le pré
texte fpécieux qu'on recherche les moyens de rendre les Colo-
niftes heureux. 

L'admiffion des Députés Coloniftes à l'Affemblée Nationale 
étoit de juftice. Leur miffion étoit bornée à témoigner des fen
timents de fraternité, & à réclamer l'abolition de l'arbitraire, 
fous lequel les Colons font affervis. Il eût été impolitique de 
la part des Colonies, de donner plus d'extenfion à la miffion 
dont ils ont chargé leurs Députés. 

La Déclaration des droits , & la Conftitution que décrete 
l'Affemblée Nationale, fera le bonheur des habitants de la France; 
mais le premier & le fecond article de la Déclaration des dtoits 
de l'homme, n'eft applicable aux Colonies, qu'en y ajoutant un 
amendement concernant les Negres, ou en l'interprétant par le 
dix-feptieme article de la même Déclaration. L'intérêt national 
même réclame que les Colonies aient une Conftitution parti
culiere, qui feroit commune à toutes les Ifles. La confervation 
des Colonies réclame également que la nomination aux em
plois ne foit jamais que le réfultat d'une faine politique. Y ad
mettre indiftinctement, feroit impolitique, & même contraire à la 
sûreté publique. Conferver actuellement, dans les Ifles, l'éta-
bliffement de la Milice , feroit également impolitique & dan
gereux. Des Régiments de Chaffeurs Européens, foldés par les 
Colonies, & dont tous les Officiers feroient Créoles ou Euro
péens propriétaires domiciliés dans les Ifles, eft tout ce qui 
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doit exifter pour la sûreté intérieure. L'examen des différentes 
populations neceffite impérieufement cet ordre de chofes. 

Quant aux Loix particulieres, on le répete, elles doivent 
être relatives au climat, à la nature du fol, aux propriétés 
diverfes ; aux droits & au caractere des individus qui compo-
fent les différentes Caftes; à la néceffité abfolué d'une furveil-
lance active, pour affurer la tranquillité publique; aux pré
cautions indifpenfables pour prévenir la ruine des Colonies ; 
aux calamités annuelles quelles éprouvent, foit par les trem
blements de terre, les ouragans, les incendies provenant du 
tonnerre qui eft journalier, & fur-tout les féchereffes, qui 
alors privent les Noirs de leur fubfiftance ordinaire , & à la
quelle les Colons ne peuvent que difficilement fuppléer , lorf
que la Métropole n'y a pas elle-même pourvu, en introdui-
fant réguliérement dans les Colonies les vivres de premiere 
néceffité ; à l'obligation de correfpondre uniquement avec la 
Mere-patrie, & de lui livrer toutes les denrées coloniales en 
échange de fon fuperflu. 

Les Loix , pour les Colonies, ne peuvent donc être rédi
gées que dans les Affemblées ad hoc, fur les lieux mêmes, 
pour enfuite être acceptées & fanctionnées par l'Affemblée 
Nationale & le Souverain. Le contrat d'union eft au préalable, 
néceffaire. L'efprit de chaque article devra être pour la prof
périté commune ; les avantages devront conféquemment être 
réciproques entre la Mere-patrie & les Colonies. 

Examinons actuellement fi Saint-Domingue a une Conftitu-
tion , & quels peuvent être fes droits. 

- L'Ifle de Saint-Domingue fut découverte en 1492 : elle eft 
fituée par les 308 degrés 20 minutes de longitude, & par les 
18 degrés 20 minutes de latitude. Le climat eft varié à pro
portion de l'élévation des lieux. Dans les montagnes, le ther
momètre y eft à 14 & 17 degrés à l'ombre, lorfqu'à la même 
expofition i l eft à 25 degrés dans les plaines. 
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La moitié de l'lfle fut conquife, en 1639, fur les Efpa-

gnols , par des Particuliers de différentes Nations , des Fran
çois , des Anglois, &c. qu'on qualifioit de Flibuftiers , parce 
qu'ils fuyoient une patrie , qui les tyrannifoit fur leurs dogmes 
religieux. On ne voyoit en eux que des Aventuriers & des Bri
gands , & on oublioit que ce font de pareils hommes qui fon
derent indistinctement tous les Empires. On ne peut, fans 
admiration , fe rappeller l'intrépide courage de ces célebres F l i -
buftiers. 

Ces hommes , vraiment extraordinaires , furent obligés de 
foutenir feuls & par leur courage, les attaques continuelles de 
la Nation Efpagnole. Abandonnés & méconnus par la France 
& l'Angleterre, ils acquirent inconteftablement en fouveraineté 
l'Ifle qu'ils avoient enlevée à la pointe de l'épée , & qu'ils ont 
fçu conferver par leur feule valeur. 

Après huit aimées d'anarchie, ils s'affemblerent pour fixer 
la Conftitution de leur République, & fe choifir un Chef. Ils 
déciderent unanimement de facrifier leur indépendance indivi
duelle , à la sûreté fociale. Ils élirent pour chef Willis, Anglois 
d'origine , fe réfervant le droit naturel de le dépofer, dans le 
cas où i l abuferoit de l'autorité qu'on lui déléguoit. Ils exerce
rent leurs droits, d'une maniere plus particuliere encore quel
ques années après. Le nombre des François dans l'Ifle s'étant 
accru, & étant mécontent du gouvernement de Willis , dont 
ils reffentoient les effets de la partialité nationale , ils le dépo-
ferent, & le forcerent de fe retirer de la République, avec tous 
les Anglois. 

Dongeron t à qui Saint-Domingue doit une grande partie 
de fa profpérité, étoit paffé dans cette Ifle, en 1656. Il aimoit 
fes Concitoyens , fes freres d'armes , autant qu'il defirent le 
bonheur de fa patrie. I l parvint à perfuader aux Flibuftiers 
indépendants, que les hommes ne peuvent être heureux qu'en 
vivant fous l'autorité fainte des Loix ; que, pour conferver 
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tranquillement leur indépendance , ils dévoient fe mettre fous 
la protection de la France, afin d'en impofer aux Efpagnols , 
leurs irréconciliables ennemis. C'étoit l'unique moyen de réuffir 
auprès des hommes réellement fouverains, q u i , feuls & par 
leur courage , foutenoient, depuis trente cinq ans, une guerre 
des plus cruelles, & qui avoient la certitude de conquérir toute 
l'Ifle. 

Ce ne fut qu'en 1665 , lorfque les Flibuftiers furent fonde
ment établis à Saint-Domingue , que la Cour de France mani-
fefta le defir qu'elle avoir de s'attacher cette Colonie, en 
avouant ces hommes valeureux pour être au nombre de fes 
Sujets. A cette époque , la République comptoit plus de qua
tre cents Cultivateurs, qui s'etoient-adonnés à différentes cul
tures, & nommément à celle du Tabac. Les autres Colons al-
loient à la chaffe du Taureau, à la pêche de la Tortue, & d'au
tres enfin trafiquoient avec les Ho landois. 

Dongeron mérita par fes vertus la confiance des Flibuftiers, 
& la Cour de France en profita pour le nommer fon Gouver
neur à Saint-Domingue. Les Flibuftiers, qui ne vouloient rien 
facrifier de leur indépendance, & malgré toute la confiance 
qu'ils avoient en Dongeron, ne le reconnurent pour Gouver
neur au nom du Roi de France , que lorfqu'il les eut affurés 
que l'Ifle feroit ouverte à toutes les Nations qui voudroient y 
aller commercer. La connoiffance qu'il avoit des hommes qu'il 
devoit protéger, & avec lefquels il vivoit depuis dix ans; fes 
craintes de les voir rechercher une autre protection , qui alors 
les euflent rendus des ennemis dangereux , parurent devoir le 
déterminer à accorder ce qu'ils exigeoient. Pour les raffurer 
davantage fur les droits qu'ils vouloient fe conferver , il obtint 
pour les Domingois, de la Cour de Portugal, des commif-
fions pour courir fur les Efpagnols , même, après que ces der
niers euffent fait la paix avec la France. 

Dongeron s'imaginant que les Miniftres ne pouvoient être 
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dirigés dans les ordres qu'ils décernent, au nom du Souverain , 
que par des vues de juftice, & affuré de la confiance que les 
Colons avoient en lui , eut la foibleffe de fe prêter à l'établiffe-
ment d'une Compagnie avide, qui avoit obtenu, en 1664, 
le privilege exclufif de trafiquer dans toutes les Colonies Fran-
çoifes. La cupidité aveugla à tel point la Compagnie , & fes 
injuftices furent portées à un tel excès , qu'en 1670, tous les 
habitants prirent les armes pour fe fouftra re à une protection 
qui les afferviffoit, au lieu de les protéger. Après un an de 
guerre inteftine , Dongeron , qui lui-même avoit été trompé , 
parvint à rétablir le calme dans la Colonie , & à faire renaìtre 
dans l'ame des Colons , leurs premiers fentiments pour la patrie 
où ils avoient pris naiffance. Ils mirent bas les armes , mais 
fous la condition expreffe , que tous les François indiftinctement 
auroient la liberté de trafiquer avec l'Ifle. Pouvoit-on porter la 
magnanimité à un plus haut degré ? La Cour de France rati
fia cet accord , en y donnant quatre ans après, c'eft-à-dire, en 
1674, une entiere exécution. L'Etat paya les dettes de la Com
pagnie, qu i , malgré fes énormes bénéfices, parurent s'élever 
à près de quatre millions tournois ; lui rembourfa également 
fon capital de mife dehors, qui montoit à douze cents mille 
livres ; & tous les François , fans diftinction , eurent la liberté 
de commercer avec les Domingois, & dans tous les établiffe-
ments François du Nouveau Monde. 

En 1722 , la Cour de France voulut affujettir la Colonie de 
Saint-Domingue, à ne recevoir les Negres, dont elle avoir 
befoin , que de la Compagnie des Indes, à qui elle avoit ac
cordé un privilege exclufif pour la traite des Noirs. Les Co
lons n'avoient pas oublié l'accord que leurs ancêtres avoient 
fait, en 1670 , avec Dongeron , & que le fouv erain avoit ra
tifié on 1674, en en ordonnant l'exécution. Tous les François 
avoient un égal droit à commercer avec Saint-Domingue. Leur 
ôter cette liberté , c'étoit anéantir la Conftitution de l'Ifle. 
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Les Colons fe fouleverent, & détruifirent les édifices qui ap-
partenoient à la Compagnie des Indes dans la Colonie. Ses 
Navires ne furent plus reçus dans les Ports, & ceux qui y 
étoient entrés n'eurent pas la liberté d'y faire leurs ventes. Le 
Gouverneur général , qui vouloit maintenir les abus d'une au
torité injufte , fut arrêté. Après deux années de troubles, le 
Gouvernement s'avoua l'auteur de tout le defordre , pour avoir 
voulu remplacer la Conftitution de l'Ifle par l'arbitraire, qui 
fera toujours abfolument contraire à la profpérité de la Co-
lonie. 

L a Conftitution de Saint-Domingue eft reftée intacte depuis 
cette époque , fauf le pouvoir arbitraire que les Agents m i -
niftériels veulent y établir , contre les intentions de la Nation 
& du Souverain. Ce font les liens de la fraternité qui atta
chent les Colons à la France , & ils efperent leur bonheur 
d'une Nation qui ne veut être gouvernée, ni gouverner , que 
d'après la plus parfaite juftice. 

Les Domingois n'ont pas perdu leur liberté politique , puif-
qu'ils n'ont pas été conquis. Leur condefcendance pour les 
Loix provifoires françoifes, a été une fuite de leur manque de 
lumieres, dans les temps primitifs, pour rédiger celles loca
les , dont ils avoient befoin. La confiance étoit due à la Nation 
qui les protégeoit. L'habitude eft une feconde nature ; 
comment ne produiroit-elle pas quelquefois l'oubli des droits ? 
Si on vouloit tirer une autre conféquence de cette condefcen-
dance pour les Loix provifoires rédigées en France, on feroit 
forcé de convenir alors , que c'eft une fouveraineté furprife 
à l'ignorance des premiers Colons. 

F I N . 
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